
78e ANNÉE- - N° 5 .
RÉPUBLIQUE FRANÇAIS E

LIBERTÉ — ÉGALITÉ — FRATERNITÉ
l ez MARS 1919 .

JOURNAL OFFICIEL
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCËANI E

PARAISSANT LE 1•' ET LE 1G DE CHAQUE MOI S

MATANT!! 78 .
N° 5 . TE VEA A TE HAU NOTE MAU HAAPAO RAA FARANI ! OTEANIA

mmmu 1
NO MATI 1939.

ANNONCES ET AVIS

Annonces judiciaires : la ligne	 0 75
Les mêmes, renouvelées : la ligne	 0 35
Annonces commerciales et avis divers :

la ligne	 150
Les mêmes, renouvelées : la ligne	 0 75

ABONNEMENTS ABONNEMENTS ET ANNONCE S

11- AI 811 MOIS 3 MIS Les demandes d'abonnement et d'annonces devront êtr e
Établissements fran- adressées an Chef de l'Imprimerie à Papeete .

çais de ]'Océanie. 20 fr. 11 fr . G fr.

'France, Colonies et
Union postale . . . . 20 fr. 14 fr. 8fr.

PRIE MI NUMÉRO : VOIR AUX ANNONCES
Les abonnements et les annonces sont payables d'avance.

SOxiMsi R E

PARTIE .OFFICIELL E

1885

		

Pages

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

24 mars	 Loi sur les rôles d'équipage (Arrêté de promulgation n• 95 . du 1 3
février 4929) 	 9 6

492 1
29 avril	 Loi modifiant le premier alinéa de l'article 44 de la loi du .24

mars 4884 (Arrêté de promulgation n• 95, du 43 février 4929) .

	

96
4926

3 aoat	 Décret relatif au tarif des droit ; de timbre (Arrêté de promul-
gation n• 95, du 13 février 4929)	 :	 96

492 6
30 novembre. . Décret instituant les juridictions spéciales et le régime de la li-

berté surveillée pour les mineurs européens ou assimilés de s
colonies françaises antres que les Antilles et la Réunion, de s
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du Mi-
nistère des colonies arrêté de promulgation n• 85, du 9 fé -
vrier 4929)	 97

i0 décembre . . Décret portant ouverture de crédits supplémentaires au budget
des Etablissements français de l'Océanie (Exercice 1927) (Arrêt é
de promulgation n° 87, du 9 février 1929)	 400

98 décembre . . Décret rendant applicable aux colonies, pays de protectorat et
territoires à mandat relevant du Ministère des colonies, sau f
les Antilles et la Réunion, la loi du 4 février 1928, relative au x
seconds manages (Arrêté de promulgation n• 87, du 9 février
1929)	 40 4

98 décembre . . Décret rendant applicables aux colonies, pays de protectorat et
territoires à mandat dépendant du Ministère des colonies, di-
verses lois modifiant certaines parties de la législation métro-
politaine tant en matière civile qu'en matière pénale (Arrêt é
de promulgation n• 87, du 9 février 490)	 104

20 décembre . . Décret modifiant l'article 2 du décret du 5 mat 498, créant u n
droit de sortie sur les perles fines importées des Etablissements
français de l'Océanie (Arrêté de promulgation n• 87, du 9 fé -
vrier 1929 . . . .:	 102

20 décembre . . Décret modifiant le décret du 44 mars 1897, fixant le mode d'as-
siette. de perception et de répartition des droits d'octroi de
mer des Etablissements français de l'Océanie (Arrêté de pro-
mulgation n' 87, du 9 février 4929) 	 103

20 décembre . . Décret modifiant les articles 3, 10 et 19 du décret du 9 mai 4892 ,
portant établissement d'un régime douanier dans les Etablis-
sements français de l'Océanie (Arrêté de promulgation n° 87,
du 9 février 4929)	 10 3

18 décembre . . Décret modifiant le décret du 3i décembre 1908, rétablissant le
Tribunal de Commerce de Papeete (Tahiti, et instituant la pro-
cédure du reféré devant cette juridiction (Arrêté de promul-
gation n• 426, du 28 février 4929)	 404

30 décembre . . Décret autorisant dansles colonies, autres que les Antilles et la
Réunion, dans les pays de protectorat et territoires à manda t
dépendant du Ministère des colonies, les Gouverneurs Géné-
raux, Gouverneurs et Commissaires de la République, à fi-
xer, par voie d'arrêté, les honoraires, les indemnités et les
frais de justice (Arrêté de promulgation n° 87, du 9 février
19M)	 1064929

2 janvier . . . . Circulaire ministérielle à Messieurs les Gouverneurs Généraux ,
Gouverneurs des Colonies, Commissaires de la Républiqu e
Française dans les territoires à mandat 	 406

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L
1929

24 février	 Arrêté n• 409, retirant à M . Lambert Gabriel, la faveur de l'En-
trepôt fictif	 405

21 février	 Arrêté n• 140, modifiant diverses taxes télégraphiques	 105
25 février	 Arrêté n• 442, fixant la mercuriale officielle en vigueur dan s

la Colonie jusqu'au i•• juillet 198	 105
25 février	 Arrêté n• 443, modifiant l'arrêté n• 84, du 46 janvier 1929, por -

tant réglementation des postes radioélectriques privés 	 10,
25 février	 Arrêté n' 114, modifiant l'article 1•• de l'arrêté du 14 janvier 1926 ,

créant une taxe pour les exhumations et réinbumations de s
corps (Commune de Papeete)	 406

25 février	 Décision n• 115, prescrivant la fermeture pendant 4 mois da res -
taurant-simple tenu par l'asiatique Lui Sang, n' 1465	 107

26 février	 Arrêté n^ 417, fixant diverses taxes télégraphiques par la voie
Saigon T . S . F	 4o'f

26 février	 Arrêté n• 118, classant la station fixe d'Tituroa, comme station
terrestre	 107

26 février	 Arrêté n•,419, convoquant les électeurs de la Commune de Pa -
peete pour le Dimanche 5 mai 1929, à l'effet de procéder a u
remplacement des Membres du Conseil Municipal 	 107

26 février	 Arrêté n• 120, convoquant les électeurs des-districts de Tahiti ,
Moorea. Tuamotu, Mayen , Gambier, Tubuai, Raivavae, Ra-
pa, pour le Dimanche b mai 1939, à l'effet de procéder au rem -
placement des Membres des conseils de districts 	 108

Extraits	 108

AVIS OFFICIELS
Chambre de Commerce. — Avis	 40e
Service Topographique . — Avis	 41 0
Manifestation de solidarité coloniale i5°• liste, 	 110
Souscription nationale en faveur de la "Maison de la Chimie" (9-• lista) 	 11 3

PARTIE NON OFFICIELL E

DIVERS
Annonces judiciaires 	 44 3

commerciales et avis divers 	 fi é

Page LEXPOL 1 sur 22



96

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE .L'OCÉANIE

	

Ter MARS 1929

ARRÊTÉ n° 95, promulguant dans la Colonie les articles 11 et 1 2
de la loi du 21 mirs 1885, l'article 47 de la loi du 29 avril
1921 et le décret du 3 aôzit 1926 .

_ (DU 13 février 192 9) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L=OCÉANIE/ CHEVALIER DR LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret' organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n°-906; du 17juillet=1920,

ARRÊTE :

Article 1er.- Sont promulgués dans les Etablissements français
de l'O_céanie pour y être exécuté selon leurs forme et teneur :

1 0 les articles 11 et 12 de la loi du 2i mars1885,surfés rôles
d'équipage (J . O . R. F. du 22 niars 1885) ;

2° l'article 47 de la loi du 29 avril 1921, modifiant le premie r
alinéa de l'article 11 de la loi du 21 mars 1884 ;

	

-
3° le décret du 3 août 1926, relatif au tarif des droits de timbre

(J . O. R. F . du 4 août 1926) .
Art . 2~— Le présent arrête sera enregistre, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .
Papeete, le 13 février 1929 .

BOUGE .

Loi du 21 mars 1885 .

Art . 11 . — Les feuilles de rôle d'équipage délivrées pour les ar-
mements et les désarmements des navires de commerce, tant e n
France que hors de France,-continueront à être vendues au profit
de la caisse des invalides . Elles seront payées d'après le tarif ci -
après :

Par feuille d 'armement quel que soit le genr e
de navigation ;

Par feuille de perception des droits des inva -

Soixante centimes	 : . .

	

lides au désarmement ;
Par permis de circulation délivré aux bateaux

d'exploitation ;
Par permis de navigation délivré aux bateau x

de plaisance ;

Quinze centimes par feuille de couverture de rôle du bord .
Le droit de timbre sera perçu au moyen de timbres mobiles qu i

seront apposés sur les rôles des bâtiments au moment de leur dé-
livrance aux intéressés et annulés immédiatement . au moyen d'une
griffe, parles commissaires de t'inscription maritime .

Un décret déterminera la forme et les conditions d'emploi de ces
timbres . Les dispositions des lois des 11 juin 1859 (article 21) et
2 juillet 1862 (articles 23 et 27) leur sont applicables .

Les feuilles d'armement destinées aux bateaux non pontés exer-
çant la petite pêche sont exemptés du droit de timbre .

Art . 12— A partir du t er janvier 1885, les opérations effectuée s
par le trésor pour le compte de l 'établissement des Invalides de l a
Marine seront retracées, dans les écritures centrales de l'adminis-
tration des finances, au moyen d'un compte courant sans intérêts .

. . . . . . . . . .
Fait à Paris, le 21 mars 1885 .

JubES GRÉVY .
Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,
P. TIR.ARD .

PARTIE OFFICIELL E

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

Loi du 29 avril 1921 .

Art_ 47 . — Le premier alinéa de l'article 11 de la loi de finances-
du 21 mars 1885-est modifié ainsi qu'il suit :

« Les feuilles de rôles d'équipage délivrées pour les armement s
et les désarmements des navires de commerce, tant en France qu e
hors de France, continueront à être vendues au profit de la Caiss e
des Iavalides.de la Marine . Elles seront payées d'après le tarif ci- -

après :
« Par feuille d'armement, quel que soit le genre de navigation ,

y compris la navigation de plaisance, 2 francs ;
Par feuille de perception des droits des Invalides au désarme -

ment, 2 francs ;
« Par permis de circulation délivrée aux bateaux d ' exploitation ,

2francs ;

	

-
« Par feuille de couverture de rôle du bord, 50 centimes » .
Ce nouveau tarif sera appliqué aux feuilles de rôles et aux feuil-

les-couvertures concernant les bâtiments du commerce dont l'are -
mement ou le désarmement aura lieu . à compter dit premier jour--

du troisième mois qui suivra la promulgation de la présente loi .

Fait à Paris, le 29 avril 1921 .

	

A . MILLERAND .
Par le Président de la République :

- Le Ministre des finances ,
PAUL DOUMERGUE .

DÉCRET fixant les nouveaux tarifs des différents droits de timbre .

(Du 3 août 1926 . )
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

	

-
Vu l'article 2 de la loi du 3 août 1926 ;
Sur le rapport du président du conseil, mipistre des finances ,

DÉCRÈTE :

Article let . — Lés divers droits fixes d'enregistrement et de greffe et les
droits minima auxquels sont assujettis par les lois en vigueur les actes civils ,
administratifs, judiciaires ou extrajudiciaires, quel qu'ils soient, sont portés à
des taux respectivement égaux au sextuple de ceux qui étaient en vigueur à l a
date du f er juillet 1914 (principal et décimes compris) .

Toute fraction de décime dans le produit obtenu sera négligée .
Les tarifs ainsi déterminés ne sont pas soumis aux décimes .
Art . 2 . — Les tarifs du droit de timbre de dimension sont fixés ainsi q u'i l

suit :
La feuille de grand registre, 21 fr . 60 ;
La feuille de grand papier, 14 fr . 40 ;
La feuille de papier moyen, f0 fr . 80 ;
La feuille de petit papier, 7 fr . 20 ;
La demi-feuille de petit papier, 3 fr . 60.

Ces droits ne sont pas sujets aux décimes .

	

'.
Toutefois, les droits de timbre établis en raison de la dimension auxquel s

sont assujettis les registres de l'état civil sont fixés à des droits respectivemen t
égaux à la moitié des tarifs précédents .

	

1Le prix des feuilles de moyen papier est réduit à 5 fr . 40 pour les feuilles
employées à la rédaction des expéditions des actes civils, administratifs, jud i-
claires et extrajudiciaires .

Art . 3 .— Le tarif du droit de timbre des affiches sur papier ordinaire, im-
primées ou manuscrites, est fixé de la manière suivante, sans addition de dé-
cimes :
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Pour les affiches dont la dimension ne dépasse pas 15 décimètres carrés . 40
-centimes ;

Au-dessus de 15 décimètres carrés jusqu'au 30 décimètres carrés, 80 centi-
mes :

Au-dessus de 30 décimètres carrés jusqu'an 60 décimètres carrés, 1 fr . 20 ;
Au-dessus de 60 décimètres carrés jusqu'au 120 décimètres carrés,1 fr . 60 ;
Au delà de cette dimension, 80 centimes en plus par 120 décimètres carré s

eu fraction de 120 décimètres carrés .

	

-
Le tarif est doublé pour les affiches contenant plus de cinq annonces dis-

tinctes .
Les affiches visées par les articles 17 de la foi du 8 avril 1910 et Il de celle

du 30 juillet 4913 sont assujettis à un droit de timbre égal à deux fois celui
des affiches sur papier ordinaire .

Art . 4 . — Les affiches peintes, et généralement toutes les affiches inscrite s
dans un lieu public, quand bien même ce ne serait ni sur un mur, ni sur une
construction, autrement dit les affiches autres que celles imprimées ou ma -
nuscrites sur papier et ne présentant pas le caractère de panneaux-réclames ,
sont soumises, pour toute leur durée, à un droit de timbre de 6 fr . par mètre

. carré ou fraction de mètre carré sans adjonction de décimes .
Ces affiches sont passibles du double du droit correspondant à leur dimen-

sion, si elle contiennent plus de cinq annonces distinctes .
Art . 5 . —. Le droit de timbre établi par l'article 25 de la loi du 31 juille t

1920 sur les bulletins ne 3 du casier judiciaire est porté à 1 fr . 50 sans déci-
mes.

	

-
Art . 6. — Sont triplés :
i^ Les tarifs des droits de timbre des cartes d'identité délivrées à des fran -

çais, tels qu'ils sont fixés par l'article 15 de la loi du 29 août 4921 ;

	

-
2° Les tarifs des droits de timbre des cartes d'entrée dans les cercles ou ca-

sinos fixés par l'article 46 B de la . loi du 31 juillet 1920.
Les nouveaux tarifs ne sont pas soumis aux décimes .
Art. 7 . — Les droits de timbre de 45 et de 25 centimes auxquels les bulle -

tins d'expédition des colis postaux sont assujettis en vertu du premier aliné a
de l'article 12 de la loi du 22 mars 1924 sont portés respectivement à 50 cen -
times et à 1 fr . sans décimes.

Les droits de timbre pour les envois contre remboursement, fixés à 15 cen-
times et à 25 centimes par le deuxième alinéa du même article, sont portés
uniformément à 50 centimes sans décimes .

Le droit de timbre des récépissés et des lettres de voiture visés par l'articl e
10 de la loi du 19 février 1874 est porté à 50>tentimes sans décimes .

Art. 8. — Le Président du Conseil, Ministre des finances, est chargé d e
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au
Bulletin desdois .

Fait à Paris, le 3 août 1926 .
Grima DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Président du Conseil ,

3finistre des finances ,
RAYMOND POnçCARÉ .

ARRÊTE n e 85, promulguant dans la Colonie le décret du 30 no-
vembre 1928 instituant les juridictions spéciales aux colonies .

(Du 9 février 1929) .

LE GOUVERNEUR P. I . DES :ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le-Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n° 906, du 17 juillet 1920 ;

A RRÊTE :

Article 1 e' . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décre t
du 30 novembre 1928 instituant les juridictions. spéciales et le
régime de la liberté surveillée pour les mineurs européensouassi- ;
mités des colonies françaises-autres que les Antilles et la Réunion,

des pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du Mi-
nistère des colonies (J . O . R. F., du 4 décembre 1928) .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera .

Papeete, le . 9 février 1929.

BOUGE .

DÉCRET instituant les juridictions spéciales et le régime.de la li-
berté surveillée pour les mineurs européens ou assimilés des
colonies françaises autres que les Antilles et la Réunion, des
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du Mi-
nistère des colonies .

(Du 30 -novembre 1928 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux ,
Ministre de la justice ;

Vu l'affidé 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1874 ;

	

-
Vu le décret du t er décembre 1858 ;
Vu la loi dru 12 avril 1996 élevant la majorité pénale ;
Vu les lois`des 22 juillet 1912, 22 février 1921 ét l'article 86 de

la loi du 26 mars 1927 sur les tribunaux pour enfants et la liberté
surveillée ;

	

-
Vu le décret du 31 août 1913 concernant l'application de la-lo i

du 22 juillet 1912,

DÉCRÈTE :

Article 1 e1.- Dans les colonies françaises, pays de protectora t
et territoires sous-mandat, relevant du Ministère des colonies ,
autres que les Antilles et la Réunion, les enfants et adolescents
déférés à la justice française seront renvoyés devant une juridic-
tion régie parles dispositions du présent décret .

	

-

DES MINEURS DE MOINS DE TREIZE ANS .

Art . 2 . — Le mineur de l'un ou de l'autre sexe de moins d e
treize ans, auquel est imputé une infraction à la loi pénale quali-
fiée crime ôu délit, n'est -pas déféré_ à la juridiction répressive .

Il peut être soumis, suivant les cas, à des mesures de tutelle,
de surveillance, d'éducation, de réforme et d'assistance qui sont
ordonnées par le président du tribunal civil, le juge de paix à
compétence étendue ou le juge. de paix statuant en chambre d u
conseil .

Sont compétents : le tribunal du lieu de l ' infraction, celui d e
la résidence des parents ou tuteur et celui du lieu où l'enfant
a été trouvé .

Si la première juridiction saisie est celle du lieu de l'infractio n
ou celle du lieu où penfaiit tété trouvé, elle peut, le cas échéant,
renvoyer l'affaire devant le tribunal de la résidence des parents
ou tuteur . .

Les décisions les concernant . ne sont pas inscrites au casie r
judiciaire .

Art . 3 .- Le Procureur de la République, l'officier du Ministèr e
public ou le juge de paix met l'affaire à l'instruction .

L'action civile ne peut être exercée que devant les tribunau x
civils .

Art . 4. Le- magistrat instructeur peut s'assurer de l'enfan t
soit en le remettant provisoirement à une personne digne de con-
fiance,a une institution charitable, désignée par arrêté du Chef
de la Colonie, soit en le faisant retenir dans un hôpital ou dans
tel autre localqu'ildésigne, an :siège de la juridiction compétente.
[l-prévient sans . retard les . parents, tuteur ou. gardien connus .
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Il désigne autant que possible un défenseur d'office qui peut
être choisi parmi des personnes présentant toutes garanties dé-
sirables.

Toutefois, s'il y a prévention de crime, le magistrat instructeur
peut, par ordonnance motivée, décider que l'enfant sera reten u
dans la prison et séparément des autres détenus .

Si le mineur abandonne la personne, le chef de famille, l'ins -
titution charitable ou l'établissement auquel il a été remis pro-
visoirement par ordonnance du magistrat instructeur ou s'il n e
répond pas aux convocations de ce magistrat, celui-ci décerne u n
mandat d'amener et prend l'une des mesures prévues ci-dessus .

Art . 5 .-Le magistrat instructeur recherche, en se conforman t
aux règles générales du code d'instruction criminelle et des règle -
ments en vigueur dans la colonie, si le mineur est l'auteur d e
l'infraction qui lui est reprochée .

S ' il n'y a pas charges suffisantes contre l'enfant, ou si le fai t
qu'on lui impute ne constitue ni crime, ni délit prévu par la loi ,
le juge, après réquisitions du ministère public s'il est 'représenté ,
rend une ordonnance de non lieu .

	

-
S'il paraît au contraire que l'enfant est l'auteur d'un fait-qualifi é

crime ou délit, il doit être procédé, le cas échéant, avec l'assis -
tance d'un délégué spécial choisi parle juge même en dehors de s
cadres administratifs, à une enquête sur la situation matériell e
et morale de la famille, sur le caractère et les antécédents de
l'enfant, sur les conditions dans lesquelles celui-ci a vécu et a
été élevé, et sur les mesures propres à assurer son amendement .
Cette enquête sera complétée, s'il y a lieu, par un examen mé-
dical .

Lorsque l'instruction est achevée, le magistrat instructeur l a
communique au ministère public, suivant le cas, et renvoie, s'i l
y a lieu, le mineur devant le tribunal en chambre du conseil .

Art. 6. — Le tribunal statue en chambre du conseil après avoi r
entendu l'enfant, les témoins, les parents, le tuteur ou le gardien ,
ainsi que le Ministère public, s'il est représenté, et le défenseur .

Il constate dans sa décision la présence des personnes ci-dessu s
énumérées .

Art . 7 . —Si la prévention est établie, la chambre du consei l
ou le juge de paix prend, par décision motivée, une des mesure s
suivantes ;

r° Remise de l'enfant à sa famille ;
2° Placement jusqu'à la majorité, soit chez une personne dign e

de confiance, soit dans un internat approprié, soit dans une ins-
titution charitable désignée par arrêté du Chef de la Colonie .

La chambre du conseil détermine le montant des frais judi-
ciaires, des frais d'entretien et de placement à mettre, s'il y a
lieu, à la charge de la famille.,Ces frais sont recouvrés comm e
frais de justice criminelle .

Art . 8. - Les audiences de la chambré du conseil ne sont pa s
publiques. La décision motivée est lue en audience publique .

Art . q . .— Dans le plus bref délai, toutes les décisions de l a
chambre- du conseil sont notifiées à personne ou à domicile pa r
lettre recommandée du greffier, au mineur, à son défenseur, au
père et mère tuteur ou gardien et au Ministère public . La lettre
recommandée doit être envoyée avec avis de réception . Elle men-
tionne les conditions d'un appel éventuel .

Art . Io. — Lorsque le mineur de treize ans est impliqué dan s
la même cause qu'un où plusieurs inculpés-plus âgés et présents,
l'instruction est faite suivant les règles du droit commun .

Néanmoins, les dispositions des articles 5 et 6 ci-dessus devron t
être appliquées au mineur de r3 ans .

Si celui-ci ne bénéficie pas d'une ordonnance de non lieu i l
comparaît devant le tribunal ôu le juge de paix compétents . Après

le jugement, le président averti qu'il peut en être fait appel dan s
le délai !égal .

	

-
Art . I I . — La ftcu;té d'appeler du jugement a ppartient atr

mineur, au père, à la mère, au tuteur, au gardien, au ministère
public et au chef du Service judiciaire .

Cet appel est fait au greffe du tribunal qui a rendu le jugement ,
dans un délai de dix jours qui commence à courir le lendemai n
du jour de ce jugement pour ceux qui ont assisté à l 'audience -
où il a été prononcé . Le père, la mère, le tuteur ou le gardien qu i
n'étaient pas présents à cette audience peuvent faire appel pa r
lettre recommandée expédiée dans un délai de dix jours après la '
notification du jugement .

Les délais et la forme de l'appel du chef du Service judiciaire ,
sont les mêmes qu'en matière correctionnelle .

Le président de la cour désigne, le cas échéant, la chambre qu i
statuera en chambre du conseil, le ministère public et les inté-
ressés entendus ou appelés :

Le recours est suspensif sauf exécution provisoire expressé
ment ordonnée .

	

-
La décision motivée est lue en audience publique .
Art . 12. — Lorsqu'une année au moins s'est écoulée depui s

l'exécution d'une décision plaçant l'enfant hors de sa famille, le s
parents ou le tuteur peuvent demander à la juridiction qui a pro-
noncé, que l'enfant leur soit rendu, en justifiant de son amen-
dement et de leur aptitude à l'élever .

	

-
En cas de refus, appel de cette décision peut être porté devan t

la cour, dans la forme et les délais prévus à l'article précédent .
En cas de rejet, une semblable demande ne peut être renou-

velablegûaprès un délai d'un an .
Art . 13 . — La juridiction qui a prononcé peut toujours, à l a

requête du ministère public ou sur la demande de l'enfant ou .
d'office, soit le rendre à sa famille, soit modifier son place-
ment par une décision motivée, sauf recours devant la cour e n
chambre du conseil .

Ce recours est suspensif, sauf exécution provisoire expressé-
ment ordonnée par le tribunal ou le juge de paix .

Si la demande émane du mineur et si elle est rejetée elle ne peu t
être renouvelée qu'après un délai d'un an .

	

-
Art . 14 .— Le Ministère public est chargé d'assurer l'exécutio n

des décisions du tribunal . Le juge de paix assure lui-même -
l'exécution de ses décisions .

Art . 15 . — Les actes de procédure, les décisions, ainsi que les
contrats de placement prévus aux articles précédents, son t
exempts de tous droits de timbre et d 'enregistrement .

	

-
Art . 16. — Les contraventions commises par les mineurs de

treize ans sont déférées au tribunal de simple police siégeant dan s
le cabinet du juge, hors la présence du public et en présence de s
parents, gardiens et tuteurs .

Si la contravention est établie, le juge adresse une réprimand e
au mineur et aux parents, et les avertit des conséquences de l a
récidive . Cette réprimande est inscrite sur un registre spécial .

Si le mineur déféré au tribunal de police ne comparaît pas ,
quoique régulièrement cité, la réprimande qui doit iui êtr e
adressée est, suivant le cas, notifiée par lettre recommandée à
ses parents, à son gardien ou à son tuteur . Cette notification con-
tient l'avis des conséquences prévues, s'il y a récidive, au para -
graphe suivant .

	

- -

	

-
Aufcas où lé mineur se trouvera en état de récidive aux ter-

mes de I'article 483 du code pénal, il sera traduit devant le tri-
bunal civil du le juge de- paix statuant en chambre du consei l
etsoumis aux prescriptions des articles qui précèdent .

	

-
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DES MINEURS DE TREIZE A DIX-HUIT AN S

Art . 17. — Les délits comportant peine d'emprisonnemen t
-commis par des mineurs de treize à dix-huit ans sont déféré s
aux tribunaux correctionnels .
- Aucun mineur de treize à dix-huit ans ne peut être poursuiv i
par voie de flagrant délit ou de citation directe .

Art . 18 . — Dans tous les cas de crimes ou délits commis pa r
-des mineurs de treize à dix-huit ans, le magistrat instructeur peu t
-en tout état de cause ordonner, le Ministère public entendu, s'i l
est représenté, que la garde du mineur sera confiée à sa famille ,
à un parent, à une personne digne de confiance, à une institu-
tion charitable désignée par arrêté du Chef de la Colonie .

Cette mesure est toujours révocable ; elle reste en vigueu r
jusqu'à l'ordonnance de non lieu qui clôture l'instruction et, s'i l
y a renvoi, jusqu'au jugement définitif.

Toutefois, les parents du mineur, jusqu'au troisième degr é
inclusivement, son tuteur et son subrogé tuteur, ou le ministère
public, s'il y a lieu, peuvent former-opposition contre l'ordon -
-nance du juge d'instruction . L'opposition est portée dans les troi s
jours devant le juge de paix lui-même ou devant le tribunal e n
chambre du conseil par voie de simple requête .

Art . 19.— Le magistrat instructeur fait porter son enquête e n
même temps sur les faits incriminés, sur la situation matérielle
-et morale du mineur et de sa famille. I1 désigne un défenseu r
d'office . Il soumet le mineur, s'il y a lieu, à un examen médical .

Art . 20.— Lorsqu'un mineur de treize à dix-huit ans est impli-
qué comme auteur principal, coauteur ou complice dans la mêm e
cause que des inculpés présents plus âgés, l'affaire est portée de-
vant la juridiction de droit commun . Il en est de même en matière
de crimes lorsqu'un mineur de treize à seize ans est impliqué
comme auteur principal, coauteur ou complice dansla même cau -
se que des inculpés présents plus âgés .

Art . 21— Chaque affaire est jugée séparément en l'absence d e
tous autres prévenus .

Sont seuls admis à assister aux débats les témoins de l'affaire ,
les proches parents du mineur, le tuteur ou subrogé tuteur, le s
défenseurs et les personnes s'intéressant à la protection des en -
fants en danger moral ,

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pou r
enfants et adolescents est interdite, même en cas de crimes. Il en
est de même de la reproduction de tout portrait de mineur s
poursuivis, de toute illustration les concernant ou concernan t
les actes à eux imputés . Les infractions à ces dispositions seron t
déférées aux tribunaux correctionnels et seront punies d'un e
amende de roo à 2 .000 fr .

Ces dispositions sont également applicables aux débats devan t
la chambre du conseil prévue aux articles 7, 8 et g du présen t
décret .

	

-
Le juge ou l'arrêt est rendu en audience publique et peut êtr e

publié, mais sans que le nom du mineur puisse être indiqué au-
trement que par une initiale .

Lorsque le mineur a été renvoyé devant la juridiction de droi t
commun avec des inculpés présents plus âgés, l'audience est pu-
blique .

DE LA -LIBERTÉ SURVEILLÉ E

Art . 22. - Le tribunal peut prononcer provisoirement la mis e
en liberté surveillée d'un mineur de treize à dix-huit ans sous l a
garde d'une personne ou d'une institution charitable qu'il dési-
gne et dont il dirige l'action .

Le président explique au mineur ainsi qu'à ses parents . gar-
dien ou tuteur, le caractère et l'objet de la mesure prononcée .

Art . 23 . — Lorsque le prévenu ou l'accusé aura plus de treiz f
ans et moins de dix-huit ans, s'il est décidé qu'il a agi sans dis-
cernement, il sera acquitté, mais il sera, selon les circonstances ,
remis à ses parents, à une personne ou une institution charitable ,
ou conduit dans une colonie pénitentiaire ou établissemen t
similiaire désigné par le Chef de la Colonie, pour y être élevé e t
détenu pendant le nombre d'années que le jugement détermin e
et qui, toutefois, ne peut excéder l'époque où il aura atteint l'âge
de vingt et un ans .

Dans le cas où le tribunal a ordonné que le mineur sera remi s
à ses parents, à une personne ou à une institution charitable, i l
peut décider, en outre, que ce mineur sera placé, jusqu'à l'âge
de vingt et un ans au plus, sous le régime de la liberté surveillée.

A l'expiration de la période fixée par le tribunal, celui-ci statu e
à nouveau à la requête du procureur de la République ou de
l'officier du ministère public ou d'office, lorsque la décision éman e
d'un juge de paix jugeant correctionnellement .

Art . 24 . — Le chef du service judiciaire exerce son contrôl e
sur l'application de la mise en liberté surveillée . Les décisions
qui l'ordonnent sont portées à sa connaissance .

Les juges de paix, les officiers du ministère public, les procu -
reurs de la République ou les magistrats spécialement désignés
à cet effet par le chef du service judiciaire visitent les mineur s
en liberté surveillée aussi souvent qu'il est nécessaire et fournis-
sent des rapports sur leur conduite au président de la juridictio n
qui a prononcé et au chef du service judiciaire .

En cas de mauvaise conduite ou de péril moral d'un mineu r
en liberté surveillée, le président, toutes les fois qu'il le juge né -
cessaire peut, soit d'office, soit à la requête du ministère public,
ordonner de citer le mineur et les personnes chargées de sa gard e
à une prochaine audience pour qu'il soit statué à nouveau .

Le tribuna t' peut déléguer ses pouvoirs et ses attributions soit
au tribunal du domicile des parents ou de la personne à laquelle
le mineur a été confié, soit au tribunal de la circonscription dan s
laquelle il se trouve placé .

En cas de décès, de maladie grave . de changement de résidence
ou d'absence non autorisée du mineur en liberté surveillée, le s
parents, tuteur, gardien ou patron, doivent prévenir sans retard
le juge de paix ou l'officier du ministère public ou le procureu r
de la République.

Lorsqu'un mineur de 13 à 18 ans a été remis à une personne
ou à une institution charitable ou conduit dans une colonie pé-
nitentiaire ou un établissement similaire, cette décision peut être
modifiée dans les conditions fixées aux articles 13 et 14 du pré -
sent décret par le tribunal ou la cour statuant aux lieu et place
de la chambre du conseil du tribunal et de celle de la cour d'appel .

Art . 26: — La mise en liberté surveillée des mineurs de treize
ans qui peut être ordonnée par la chambre du conseil, est régie
par les dispositions des articles précédents .

	

- -

	

-
Art . 27 . — S'il est décidé qu'un mineur de plus de treize ans

et moins de seize ans a agi avec discernement, les peines son t
prononcées ainsi qu'il suit :

S'il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité ,
de la déportation, ilest condamné à la peine de dix ans d'empri-
sonnement dans une colonie correctionnelle .

S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la dé-
tention ou de la réclusion, il est condamné à être enfermé' dans
une colonie correctionnelle pour un temps égal au tiers au moin s
et à la moitié au plus de celui pour lequel il aurait pu être con-
damné à l'une de ces peines .

Dans tous les cas . il peut lui être fait défense de paraître per-
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, dans les lieux dont
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l'interdiction lui sera signifiée par un arrêté du Chef de la Colonie .
S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du banisse-

ment, il est condamné à être enfermé, d'un an à cinq ans dan s
une colonie pénitentiaire ou une colonie correctionnelle .

Le mineur âgé de plus de 13 ans et de moins de 16 ans, qu i
n'a pas de complices présents au-dessus de cet âge et qui est pré -
venu de crimes, est jugé par les tribunaux correctionnels .

Dans tous les cas, où le mineur âgé de plus de 13 ans et de
moins de 16 ans n'a commis qu'un simple délit, la peine qui est
prononcée contre lui ne peut s'élever au-dessus de la moitié d e
celle à laquelle il aurait pu être condamné s'il avait eu seize ans .

Art . 28.—Les greffiers tiendront un registre spécial non publi c
sur lequel seront inscrites toutes les décisions concernant les m i -
neurs de moins de dix-huit ans .

Les décisions des chambres du conseil, de même que les extrait s
du répertoire ne peuvent être communiquées qu'à l'autorité ju-
diciaire et pendant la minorité de ceux qui en ont été l'objet .

Toutefois, un extrait dela décision confiant, àtitrë provisoire
ou définitif, un mineur à fine personne ou à une institution cha -
ritable, est notifiée à la personne ou à l'institution intéressée pa r
le juge de paix ou le ministère public quiprend toutes les me -
sures nécessaires pour la relier-se de l'enfant .

Art. 29.. — Le magistrat instructeur désigne, lorsqu'il prescri t
un placement provisoire, les membres de la famille et les autre s
personnes qui seront autorisées à visiter le mineur .

Art . 3o . — Dans tous les cas de délits ou de crimes commi s
sur des mineurs de dix-huit ans ou si ces mineurs sont en dange r
moral ou matériel lé-magistrat instructeur peut en tout état d e
cause et le ministre public entendu, s'il est représenté, ordonner
que la garde du mineur soit provisoirement confiée jusqu'à c e
qu'il soit intervenu une décision définitive, à un parent, à un e
personne bu à une institution charitable qu'il désigne .

Art, 31 . —le Chef de la Colonie prend tous les arrêtés néces -
saires pour l 'exécution du présent décre t -qui n'entrera en vigueu r
que. : trois mois après sa promulgation au Journal officiel de la

rémunération de leur travail .
Ces arrêtés sont aussitôt communiques au Ministre des colo-

nies .

DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

Art: 32. — Pour Madagascar et dépendances le décret du 1 8
décembre 1922 continuera à être appliqué jusqu'à la mise-en vi-
gueur du présent décret dans les conditions fixées par l'articl e
précédent :

	

.
Art . 33. — Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux ,

Ministre de la justice sont chargés chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 30 novembre 1928 .

GASTON DOUMERGUE ..

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT .

Le Garde des sceaux, Ministre-
de la justice ,

LOUIS BARTHOU .

ARRÊTÉ n° 87, promulguant dans la Colonie : les décrets des
10, 18, 20 et 30 décembre 1928 .

(Da 9 février 19 :9) .

LE GOUVERNEUR DES ETADLISSEaiEN'IS FRANÇAI S
L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle no 906, du 17 juillet 1920 ;

, ARRÉTE :

Article 4 er . — Sont promulgués dans les Etablissements français .
de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneu r

1° le décret du 10 décembre 1928, approuvent l'ouverture de
crédits supplémentaires au budget des Etablissements français d e
l'Océanie (Exercice 1927), (J .O .R.F. du 15 décembre 4928) ;

2° le décret dû 18 décembre 1928 ; portant application aux colo -
nies de la loi du 4 février -1928, relative aux seconds mariages (J .
O. R. F . du 25 décembre 4928) .

3° ledécrut du I8 décembre 1928, portant application aux colo -
niesde-diverses lois modifiant certaines : parties de la législation .
métropolitaine tant" en matière civile qu'en matière pénale . (J . O .
R. F . du 25 décembre 4928):

	

-
4° le décret du 20 décembre 1928, sur le droit de sortie sur les . -

perles finies importées des Etablissements français de l'Océanie ,

DECRET portant ouverture decrédits supplémentaires au budge t
des Etablissements français de l' Océanie (Exercice 1927) .

(Du Io déeenabre .r9e8 . )
LE 'PRÉSIDENT . DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Su le rappo rt du Ministre des colonies ,
Vu le décret organique- du 28 décembre 1885, concernant l e

Gouvernement des Etablissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier des "

colonies ; -
Vu ledécret du 31 décembre 1926, approuvant le budget de s

Etablissements français de l'Océanie, pour l'exercice 1927 ,

DÉCRÈTE :

Article l et :—Est approuvé l'arrêté en date du 19 mai 1928 d u
Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, portant ou-
verture de crédits . . supplémentaires s'élevant à un total d e
471 .457 fr . 02 à divers chapitres du budget local, exercice 1927 .

Art . 2 . —Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret .

Fait à Paris, le Io décembre 1928 .
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

ANDRÉ MAGINOT .

colonie .
Ces arrêtés fixerontnotanlment les allocations que percevron t

les personnes ou les institutions auxquelles des mineurs ont été
confiés et les pécules dont bénéficient lesdits mineurs pour la

D E

(T .O.R.F. du 25 décembre 1928) .
5° le décret du 20 décembre 1928, sur les droits d'octroi de mer -

des Etablissements français de l'Océanie (J .O .R.F . du 25 décem-
bre 1928):

60 le décret du20 décembre 1928, portant modification du régime
douanier dans les Etablissements français de l'Océanie (J .O.R.F .
du` 25 décembre 4928) .

7° le décret du 30 décembre 1928, sur les honoraires, indemni -
tés et frais de justice aux colonies {J .O.R.F. du 4 janvier 1928) .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 9 février 1929 .
ROUGE .
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7 DÉCRET rendant applicable aux colonies, pays de protectorat e t
territoires à mandat relevant du Ministère des colonies, sauf le s
Antilles et la Réunion, la loi du 4 février 1928, relative aux
seconds mariages .

(Du 18 décembre 1928 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux ,
.Ministre de la justice ,

Vu l'article 18 du sénatus-consulté du 3 mai 18 54 ;
Vu l'article 4 du décret du 1 er décembre 1858 ;
Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo confirmé à la Franc e

par le conseil de la Société des nations en exécution des article s
22 et 119 du traité de Versailles. en date du 28 juin 1919 ;

Vu la loi du 4 février 1928, relative aux seconds mariages ,

DÉCRÈTE :

Article t er . — La loi susvisée du 4 février 1928,,est rendue appli-
cable dans les.colonies, pays de protectorat et territoires à ruan -
-dat dépendant du ministère des colonies, sauf les Antilles et l a
Réunion .

Art . 2.- Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal offi-
-ciel de la République française ainsi qu'au Journal officiel de
chacune des possessions susvisées et inséré ati Bulletin officiel
du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 18 décembre 1928 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT .

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice ,

LOUIS BARTHOU .

LOI relative aux seconds mariages (1) .

(Du 4 février 1928. )

(Promulguée au Journal officiel des 6-7 février 1948 . )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
Article le t. — L'article 76 du code civil est modifié ainsi qu'il suit :
« Art. 76 . — L'acte de mariage énoncera :
« 10 Les prénoms, noms, professions, âges, dates et lieux de naissance ,

domiciles- et résidences des époux ;
« Les prénoms, noms, professions et domiciles des pères et mères ; -
« 3° Le consentement des pères et mères, aïeuls ou aïeules et celui d u

conseil de famille, dans le cas où 17s sont requi s
« 4° Les prénoms et nom du précédent conjoint de chacun des époux ;
« 5° La mention qu'il ù'existe aucune opposition pouvant empêcher le ma-

riage ;

	

-

	

_

	

-
« fi . ._ (Le reste saus changement :) . »
Art. 2 . — L'article 228 du code civil est complété par l'alinéa suivant :
« § 3 . —Le Président dulribunal civil, dans le ressort duquel le mariage

doit être célébré, peut, par ordonnance, sur simple requête, abréger le déla i
prévu par le présent article et par l'article 296 du présent code, lorsqu'il ré-
sulte avec évidence des circonstances que, depuis trois cents jours, le précé -
dent mari n'a pas cohabité avec sa femme .

Art. 3 . — L'article 296 du code civil est modifié ainsi qu'il suit :
« La femme divorcée pourra se remarier aussitôt après la transcription d u

jugement ou de I'arrêt avant prononcé le divorce, si toutefois il s'est écoul é
trois cents jours depuis qu'est intervenue, dans l'instance qui aura abouti au
divorce, l'ordonnance prévue à l'article 336 du présent code .

« Ce délai prend fin en cas d'accouchement survenu depuis la transcriptio n
du jugement ou de l'arrêt ayant prononcé le divorce .

« Si le mari meurt avant que le divorce ait été prononcé ou avant que l e
jugement ou l'arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif, la veuve pour-
ra se remarier dès qu'il se sera écoulé trois cents jours depuis qu'est inter -
venue l' ordonnance visée à l'alinéa ter du présent article . »

Art . 4. — L'article 306 du code civil est complété par l'alinéa suivant :
« Si le mari meurt au cours d'une . instance en séparation de corps ou après

que la séparation de corps a été prononcée, la veuve pourra se remarier dès
qu'il se sera écoulé trois cents jours depuis qu'est intervenue l'ordonnance pré-
vue à l'article 878 du code de procédure civile . »

Art. 5 . — La présente loi est applicable aux colonies de la Martinique, d e
la Guadeloupe et de la Réunion .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre de s
députés, sera exécutée comme loi de l'Elat .

Fait à Paris, le 4 février 1928 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Garde des sceaux, Ministre

	

-
de la justice,

Loues BARIHOU .

Le Ministre des colonies,
LÉON PERRIER .

(ti Sénat : Dépôt le 26 mars 1925, u• 186 ; rapport de 14 . rallier le 49 juin 1925, n3a5 ; adoptionle7 juillet 4125. — Chambredes députés : Transmission le 44 juillet 1925,R° 1949 ; rapport de M . Ciuzei le 16 .juin 1927, rr 4561 ; adoption avec modifications le4 juillet 1957 . — Sénat : Retour le i1 juillet 4957, n, 455 ; rapport de M. rallier le 8novembre 1927, w 564 ; adoption avec n odifications le 29-novembre 1927 . — Chambreda députés : Retour le t décembre1927, n• 515: ; rapport de : M . Cluzet te 22 décembre1937,n• 5261 ; adoption le 20 janvier 1928.

DECRET rendant applicables aux colonies, pays 'de protectorat e t
territoires à mandat dépendant du ministère des colonies, di-
verses lois modifiant certaines partiesde la législation métro-
politaine tant en matière civile qu'en matière_ pénale .

(Du I$ décembre 1928 .) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux ,
Ministre de la justice ;

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu l'article 4 du décret du l ei décembre 1858 ;
Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo; confirmé ira France

par le conseil' de la Société des nations en exécution des articles
22 et 119 du traité de- Versailles, en date du 28 juin 1919 ;

Vu la loi du 31 janvier 1928, tendant à interpréter la dispositio n
transitoire . de la loi du 3o décembre 1915, relative à la législation
des enfants adultérins ; -

	

_
Vu la loi du 23 Mars 1928, modifiant le dernier alinéa- de Parti -

le357 du code pénal à la non représentation des enfants mineurs ;
Vu la loi du 3 avril 1928, modifiant lesarticles t er et 2 de lx loi

du 7 février 1924, sur l'abandon de famille ;

DÉCRÈTE :

	

'

Article l et . — Les lois susvisées des 31 janvier 1928, 23 mars
1928, 3 avril 1928, modifiant certaines parties de la législatio n
métropolitaine tant en matière civile qu'en matière pénale sont
rendues applicables dans les colonies, pays de protectorat et ter-
ritoires à mandat dépendant du ministère des colonies.

Art. 2 . — Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal offi-
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ciel de la République française ainsi qu'au Journal officielde cha-
cune des colonies et inséré au Bulletin officiel du ministère des
colonies .

Fait à Paris, le 18 décembre 1928 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT .

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice,

LOUIS BARTHOU .

LOI tendant à interpréter la disposition transitoire (art .
6, alinéa 2) de la loi du 30 décembre 1915, relative à
la légitimation des enfants adultérins (1) .

(Du 31 janvier 1928 . )

(Promulguée au Journal officiel du 2 février 1928 . )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ,

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

Article unique . — La disposition transitoire, article 6, alinéa 2, de la lo i
du 30 décembre 1915, est interprétée par la présente loi en ce sens que « son t
légitimés les enfants adultérins qui se trouvent compris dans l'énumération
de l'article 331 du code civil et dont les père et mère ont contracté mariage
avant-le 30 décembre 1915, lorqu'ils ont été reconnus d'abord par celui d e
leur père et mère qui n'était pas engagé dans les liens du mariage à l'époque
de la conception et qu'ils ont été reconnus ensuite par l'autre parent, entre l e
31. décembre 1915 et le 23 octobre -1921 » .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre de s
députés, sera exécutée comme loi de l'Etàt.

Fait à Paris, le 31 janvier 1928 .
GASTON DOUMERGUE

Par le Président de la République :
Le garde des sceaux, ministre de la justice ,

-Louis BARTHOU .

11) Sénat : Dépôt le 12 février 4926, n^ 72 ; Rapport de M . VaHier le 10 .Min 1947 n•
308; Adoption le 21 juin 192_7. — Chambre des députée : Transmission le 24 juin 4927, Ir --
4639 ; Rapport de M . Chiral le 22 décembre 1927, n' 3241 ; A doption le 28 janvier 1928.

LOI modifiant le dernier alinéa de l'article 357 du code
pénal relatif àla non-représentation des enfantai mineurs .

. (Du 23 mars 1928) .

LE SÉNAT ET LA CH.UIBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

Article unique . — Le second alinéa de l'article 357 du code pénal (loi d u
5 décembre 1901) est modifié ainsi qu'il suit :

« Quand il aura été statué sur la garde d'un mineur par décision de justice ,
provisoire ou définitive, le père, la mère, ou toute personne qui ne repré-
sentera pas ce mineur à -ceux qui ont le droit de le réclamer ou qui,- même
sans fraude ou violence, l'enlèvera ou le détournera ou le fera enlever ou dé -
tourner des mains de ceux auxquels sa garde aura été confiée ou des lieux où
ces derniers l'auront placé, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à u n
an et d'une amende de 16 fr . à 5.000 francs . Si le coupable a été déclaré dé-
chu de la puissance paternelle . l'emprisonnement pourra être élevé jusqu' à
trois ans . a

	

-
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des

députés, sera exécutée comme loi de l'État.
Fait à Paris, le 23 mars 1928.

	

GASroy DOUMERGUE
Par le Président de la République :

Le Carde des sceaux, Ministre
de la justice .

Louis BARTHor.

LOI modifiant les articles 1- et 2 de la loi du 7 février -
19 .24 sur l'abandon de famille .

(Du 3 avril 1938 . )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
Article 1". — L'article ter de la loi du 7 février 1924 est modifié ains i

qu'il suit :

« Sera tenue pour coupable d'abandon de famille et sera punie d'un em-
prisonnement de trois mois à un an on d'une amende de 100 à 2 .000 fr . ,
toute personne qui, au mépris d'une décision rendue contre elle en vertu de
l'article 7 de la loi du 13 juillet 1907, ou en méconnaissance d'une ordon-
nance ou d'un jugement l'ayant condamnée à fournir une pension alimentaire .-
à son conjoint, à ses descendants ou à ses ascendants, sera volontairement de-
meurée plus de trois mois sans fou r nir les subsides déterminés par le juge ,
ni acquitter les termes de la pension .

« En cas de récidive la peine de l'emprisonnement sera toujours prononcée .
« Toute personne condamnée pour abandon de famille pourra être privée- -

de ses droits civiques .
« Les pères et mères pourront, en outre ; être déchus de la puissance pater-

nelle .
« II pourra être fait application de l'article 463 du code pénal . »
Art . 2 . — L'article 2 de la loi du. 7 février 1924 est modifié ainsi qu'i l

suit :
« Le tribunal compétent pour connaître du délit sera celui dans la circons-

cription duquel la pensiondevait être payée ou les subsides fournis.
« Le titre de pension et tous actes de poursuite ou d'exécution auxquels i l

aurait été procédé devront être déposés entre les mains du Procureur de l a

	

République en même temps que la plainte. »

	

- - -

La présente loi, délibérée et adoptée 2par le Sénat et par la Chambre des.
députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 3 avril 1928. - -

	

-

GAsrou DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Garde des sceaux, Ministr e
de la justice ,

LOUIS BARTHOU .

DÉCRET modifiant l'article 2 du -décret du 5 août 1925, créan t
un droit de sortie sur les perles fines importées des Etablisse-
ments français de l'Océanie .

	

-

	

(Du 20 décembre 1928 .)

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

	

-

Sur la proposition du Ministre des colonies ,
Vu le décret du I l mai 1903, supprimant leconseil général de

Tahiti et Moorea, et instituant un conseil d'administration dans
les Etablissements français de l'Océanie ;

	

-
Vu le décret du 5 août 1925. créant un droit de sortie de pop.

lao ad valorem sur les perles fines exportées des Etablissements
français de l'Océanie ;

Vu la loi du 13 avril 1928; sur le régime douanier colonial, en-
semble le décret du 2 juillet 1928, en fixant les modalités d'ap-
plication ;

	

-
Vu l'avis émis par le conseil d'administration des Etablisse-

ments français de l'Océanie dans sa séance du -Io août 1928 ;
Vu les avis conformes du Ministre des finances, du Ministr e

du commerce et de l'industrie et du Ministre de l'agriculture, -

DÉCRÈTE :

Article p et .—Le paragraphe 2 de l'article 2 du décret du 5août
1925 est modifié comme suit :

« Sera considérée comme valeur pratiquée couramment dans
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DECRET modifiant les articles 3, to et r 9 dudécretdu 9 mai 1892
portant établissement d'un régime douanier dans les Efablisse
ments français de l'Océanie.

(Du 20 déembre 1928. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur la proposition du Ministre des colonies . .
Vu le décret du 9 mai 1892, portant établissement d'un régim e

douanier dans les Etablissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 1 i mai 1903, supprimant le conseil général d e

Tahiti et Moorea, et constituant un conseil d'administratio n
dans les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu la loi du 13 avril 1928, relative au régime douanier colonial ;
ensemble le décret du 2 juillet 1928, en fixant les modalités d'ap-
plication ;

Vu ravis émis par le conseil d'Administration des Etablisse-
ments français de l'Océanie dans ses séances des l ef juin et to
août 1928 ;

Vu les avis conformes du Ministre des finances, du Ministre d u
commerce et de l'industrie et du Ministre de l'agriculture ,

DÉCRÈTE :

Article . l ee .—L'article 3 du décret du 9 Mai 1892, est modifi é

la colonie pour l'application de la taxe de zo p . Ioo ad valorem
établie par le décret du 5 août 1925 . la valeur admise par le bu-
reau spécial de la vérification des perles et pierres précieuses d e
Paris, diminuée de 25 p. 1O0 » .

Art. 2 . — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
-du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré-
publique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait à Paris, le 20 décembre (928 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

te Ministre des colonies ,
ANDRÉ' MAGLNOT .

-DECRET modifiant le décret dur t mars 1897, fixant le mode d'as-
siette, de perception et de répartition des droits d'octroi de mer
des Etablissements français de l Océanie .

(Du 20 décembre 1928. )

LE PRÉSIDENT . DE 1-A RÉPUsisque FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des Colonies ;
Vu la loi du 1I janvier 1892, portant établissement du tarifgé-

-néral des Douanes ;
Vu le décret du 1 1 mars 1897, fixant le mode d'assiette, de per-

ception et.dc répartition des droits d'octroi de mer dans les Eta-
blissements français de l'Océanie et le décret du 21 juin 1921, au -
torisant une perception supplémentaire de 2 décimes par franc ;

Vu le décret du 19 mai 1903, supprimant le conseil général d e
Tahiti. Moorea. et instituant un conseil d'administration des Eta-
blissements français de l'Océanie ;

Vu la délibération en date du 5 décembre 1927, du conseil d'ad-
ministration des Etablissements français de l'Océanie ;

Le Conseil d'Etat entendu ,

DÉCRÈTE :

Article l et .—Le tableau annexé au décret du 11 mars 1897 . mo-
ttifié par les décrets des 2 mai 1904, 26 février rgo5, 22 févrie r
1907 ; 29 décembre 1910 . 9 mars 1919, 21 juin 1921, 5 et 23 juillet
1921, 23 décembre 1926, est modifié ainsi qu'il suit :
	 "	

Métaux . —Ronces métalliques, exempt .
Produits etdéchets divers=Tourteaux de graines oléagineuses ,

exempt .
Pierres, terres et combustibles minéraux .— Engrais (phospha-

tes bruts exceptés), exempt .
Art . 2 .—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française, au Journal officiel des Etablissements français de
l'Océanie, et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris . le 20 décembre 1928 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT .

ainsi qu'il suit :
« Les droits ad valorem sont calculés d'après lamercurialeof-

ficielle ou, à défaut, d'après les prix portés sur les factures, aug-
mentés de 25 p . 1w . Au cas où le service des douanes aurait des
doutes sur l'authenticité et l'exactitude des factures qui lui son t
présentées et au cas où la valeur proposée par lui ne serait pas
acceptée par le déclarant, le litige serait porté devant un . comité
d'expertise . "

« Ce comité d'expertise légale fonctionne ainsi qu'il suit :
« A l'occasion de chaque affaire, un expert sera choisi par le

chef du service des douanes, un autre par le déclarant, sur un e
liste dressée par la chambre de commerce de Papeete et compre-
nant des personnes possédant, soit par la pratique des opération s
commerciales ou industrielles, soit par leurs connaissances tech-
niques agricoles, commerciales ou scientifiques, une compétenc e
spéciale pour les objets en litige . Il leur est adjoint un commis-
saire expert désigné par le gouverneur .

« Si l'une des parties refuse de désigner un expert, cette dési-
gnation est faite à la requête de l'autre partie par le tribunal d e
l'instance de Papeete, par voie d'ordonnance .

« Si les deux experts sont d'accord, le commissaire expert se
borne à enregistrer leur décision, qui est définitive et sans appel .
En cas de désaccord entre les deux experts, le commissaire expert
statue en dernier ressort .

« Les expertises ont lieu à Papeete .
« Les experts percevront une vacation, dont le taux sera fixé

chaque année par arrêté du gouverneur . Tous les frais d'exper-
tise sont à la charge de la partie qui succombe . »

Art . 2 . — L'article to du décret précité est complété et modifi é
ainsi qu'il suit :

« Cette déclaration doit être déposée dans un délai maximum
de vingt et un jours . »

Art . 3 . — L'article 19 du décret précité est modifié ainsi qu'i l
suit :

« En cas de fausse déclaration relativement à sa nature ou à s a
valeur, la marchandise faussement déclarée est confisquée et l e
déclarant condamné à une amende de roo à 5 .000 fr . La confis-
cation n'a lieu que si le droit supplémentaire à percevoir ou droi t
compromis est supérieur à t2 fr . »
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:Ah. g .-- Le Ministre des'côlonfes est ehargsr-aè-Y`dxér ii-di i
dupré3éirt'décret'' qui sera ose ad botte, àf leFde la Re-
que française et inséré au Bulletin o ici dû MïniMterè des corn-
nies .

Fait à Paris, le 20 4éçe nbre- 1928-,

GASTOtV . P_ .UMERÇUE .
Parle Président de da République -

Le Minesfredes-colonies,
ANDRÉ MAGINOT;

DÉCRET autorisant dans-les colonies, autres que les Antilles et la Réunion ,
dans les pays de protectorat et territoires à mandat dépendant du ministère
des colonies, les gouverneurs généraux, gouverneurs et commissaires de l a
République, à fixer, par voie d' arrêté, les honoraires, Ies indemnités et les
frais-de-justice .

		

-

(Du 30 décembre 1928 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA,NÇÂLSE ,
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu la loi du 30 novembre 1892, sur l'exercice de fa médecine ;
Vu le décret du 17 août 1897, portant règlement d 'administration publique

pour l'application aux colonies de la loi du 30 novembre 1892 ;
Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo confié à la France par la Société

des nations, en exécution des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date
du 28 juin 1919 ; '

Vu le décret du10 juillet 1922, concernant le mode de payement et de re-
couvrement des frais de justice dans les Etablissements français de 1'Ooesnie ;

Vu le décret du 5 février 1944, perlant fixation du tarif des frais de justic e
et organisation de la comptabilité des officiers publics et ministériels en Afri-
que occidentale française et celui du 18 janvier 1925 qui le modifie ;

Vu le décret du i1 août 1947, relatif aux frais de justice criminelle, correc-
tionnelle et de simple police à la Guyane ;

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des sceaux, ministre de
la justice,

DÉCRÈTE : -
Article 1er.- Dans les colonies, pays de protectorat et territoires à mandat ,

dépendant du ministère des colonies (autres que les Antilles et la Réunion) ;
4 e Les tarifs des frais de justice en matière criminelle, de police correction-

nelle, de simple police et d'expertises médico-légales ;
2e Le taux des émohiments de toute nature dus aux officiers publics et mi-

nistériels, ainsi qu'aux avocats défenseurs, à l'occasion de l'exercice- de leu r
fonction;

30 Le taux des indemnités de transport et de séjour accordées aux magistrat s
et aux greffiers sur les fonds de justice criminelle :

	

-
Seront fixés _ sur la proposition des chefs du service judiciaire et en ce

qui concerne les tarifs d'expertises médico-légales après avis de directeurs o ù
chefs du service de santé — par-arrêtés des gouverneurs généraux, gouver-
neurs et commissaires de la République pris en conseil d 'administration en
conseil privé ou en conseil de Gouvernement .

Art. 2 . — Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret .
Art . 3 . — Le Ministre des colonies et le garde des sceaux. Ministre de l a

justice, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française ains i
qu'au Journal officiel des possessions susvisées et inséré au Bulletin officiel
du Ministère des colonies .

Fait à- Paris, le 30 décembre 1928 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

	

-
ANDRÉ MAGLNOT.

Le Garde des sceaux, Ministre de la justice,
LOUIS BARTUDU .

ARRÊTÉ ha f26, irdtitrcl~[irL>i€aFtt is lâ`Ge TVnie' lë 'rléérel dit 18-de '
rprrÈbî l9ee.' 2odrfent kjFge .è t :d 3l decësnbre 1908, rèra;

	

.blissautle lli'0truLceessinute,_eedd?Rapccte;

	

-

(Du 28 février 1)'19 j '

	

°	

TEEouvERpt mn p. 1 . DES. CABI1SSFnih11 s ritAN,A i$ . .
DE r OcfANJE,`.. CHEVALIER. D6 LA ~LËGt0N D HONNEUR, > ..

Vu le décret organique du' 28 décembre 3885, concernant f ?
Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu la circulaire ministérielle n^ 906 ; du, 1 < juillet 19110 ;

ARRÉTE :

Article lei . —Est promulguédans lesEtablissementsfrançais de-
l'Océanie, le décret du 18 décembre 1928, modifiant le décret du 3 1
décembre 1908, rétablissant le Tribunal de Commerce de Papeete -
(Tahiti), et instituant la procédure du référé devant cette juridic-
tion (J .O.R.F. du 25 décembre 1928) .

Art . 2 .—Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié-
partout où besoin sera_

Papeete, le 28 février 1929

BOUGE .

DÉCRET modifiant le décret du 31 décembre 4908, rétablissantle tribunal de
commerce de Papeete (Tahiti} et instituant la procédure du référé devant
cette juridiction .

(Du 18 décembre 1948 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

, Vul'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du Pr décembre 1858 ;

	

-
Vu le décret du 31 décembre 1908, portant rétablissement du tribunalde- -

commerce de Papeete ; -
Vu la loi du. i1 mars 1944, instituant la procédure du référé en matièr e

commerciale ;
Sur le rapport du ministre des colories et du garde des sceaux, ministr e

de la justice;
DÉCRÈTE

Article t er — L' article 3 du décret susvisé du 31 décembre 1908 est abro-
gé et remplacé par les dispositions suivantes :

a Une délibération du tribunal supérieur, prise en chambre du conseil, dé- -
terminera l'ordre de service des assesseurs titulaires et des assesseurs sup-
pléants .

	

-

	

-
Trois jours avant chaque audience, les deux assesseurs titulaires et l'as-

sesseur suppléant appelé à siéger d'après l 'ordre de service seront convoqué s
par les soins du greffe.

	

-
« Si le tribunal ne pouvait se constituer par suite de l'absence ou de l'em-

pêchement des assesseurs, de leur démission ou de toute autre cause . le juge
président statuerait seul, après avoir dressé procès-verbal de l'incident et cons-
taté qu'il est nécessaire de statuer au fond sans nouveau délai . n

Art: 2 . — Le juge président pourra être saisi par la voie du référé, dans
tons les cas d'urgence justifiée et motivée, même s'il y a contestation sérieuse
sur le fond du droit, à la condition que ces cas : rentrent dans la compétence
des tribunaux de commerce. -

La demande sera portée à une audience spéciale aux jour et heure indiqués
par le président . Ce magistrat pourra permettre d'assigner soit a l'audience ,
soit à sen domicile à heure indiquée, &me les jours de fête :- Dans ce dernier
cas, il commettra un huissier à cet effet .

Art . 3 . —Les ordonnances sur référé seront exécutoires sans-caution si l e
juge n'a pas ordonné qu'il en sera fourni une . Dans les cas où la loi autorise
l'appel, cet appel pourra être interjeté même avant le délai de huitaine à da -
ter du jugement et il ne sera point recevable s'il a été interjeté après la quin-
zaine à dater du jour de la signification du jugement . L'appel serejugé som-
mairement et sans procédure .

Les minutes des ordonnances sur référé seront déposées au greffe . Dans l e
cas d'absolue nécessité . le juge pourra ordonner l'exécution de son ordonnanc e
sur quatre minutes .
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Fada Parts, le 8déc-embie-1928 .

Le Gardé des sceaux, Ministre de la justice ,
Louis BAarnou .

CIRCULAIRE ministérielle à Messieurs les Gouverneurs Géné-
raux, Gouverneurs des Colonies, Commissaires de la Républi-
que Française dans les territoires d mandat .

	

Paris, `le-2 janvier 1929 .'- ;

	

-

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les décrets du 22
août-1928 ( journal officiel des 3 et 4 septembre 1928) et les ins-
tructions du 3 novembre 1928 (Journal officiel du 3o novembre
1928) relatifs à la création des titres d"' Assistant des hôpitaux
coloniaux, médecin, chirurgien; spécialiste des hôpitaux colo-
niaux, pharmacien-chimiste du Service de santé colonial et pro-
fesseur agrégé de l'Ecole d'application du" Service de santé des
troupes coloniales "

Je vous prie de vouloir bien prendre toutes mesures utiles pou r
assurer la plus large publicité aces documents qui seront inséré s
dans un des prochains Bulletins du Ministère des Colonies, e t
qu'ils soient portés à la connaissance de tous les médecins et phar-
maciens des troupes coloniales en service dans la Colonie ou l e
territoire à mandat placé sous votre haute autorité, qu'ils soien t
en service dans les cadres ou hors cadres .

	

-

	

-

MAGINOT.

ACTES-DU-GOUVERNEMENT LOCAL -

ARRÊTÉ n .109, retirant à Monsieur Lambert Gabriel . la faveur
de l'entrepôt fictif .

	

-

(Du zi février 1929) .

	

-

LE GOUVERNEUR P.I . DES »FABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret'du 28 décembre 1885 surie Gouvernement de la Co -
lonie ;

	

-

	

-

	

- Vu le décret du 10 Janvier1897 réglementant les Entrepôts ;
Considérant que M . Lambert n'a plus de déclaration d'entrée e n

entrepôt fictif depuis le 26 mai 1919 et qu'aucune sortie n'a été .
eftectueedepuis le 12 septembre 1920 et qu'il y a lieu de considé-
rer cille l'intéressé neconserve la faculté d'entrepôt que pour échap -
per au paiement des droits .

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu
tions et du Secrétaire Général ;

ARRÉTE :

Article let.— La faveur de l'entrepôt fictif est retirée à M . Lam-
bert Gabriel à compter du l e t mars 1929 .

Art. 2 .— Les droits dûs sur les marchandises restant entreposée s
devront être acquittés avant cette date faute de quoi elles seront

transportriesauxiraïsade-1 Itrisp[osilsïre

	

sslèsinagftsiaàd da

douane sans prEgudirè :Mis lrérmlitéseaezrueuéepènFTesxnure}ia n

Art .3 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement et J -Ghe> dcr
Seirt''ice des Douanestet-Contrihutions sent ,chargés etti Le

qui le concerne de l 'exécution du présentarrété:qui sera enregiat

tré, communiqué :et .publièpartant oùbesoin sera . .

	

-

Pàpeetè ; le 21 -février 4929 .
BOUGE .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général, p . L ,

H . GENTIL .

Le Chef du Service des Douanes
- et Contributions .

	

MANQUILLE r . .

	

_.

ARRÊTÉ n° 110, modifiant diverses taxes télégraphiques . -

-

	

(Du 21 février 1929) .

	

-

	

-

	

- -

Lts GOUVERNEUR_P . I. DES ECAIII .ISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEtJY. ,

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le Gouvernemen t

Colonie ; - -
Vu le tarif télégraphique do 8 septembre-1 926 ;
Vu le télégramm e_ du 14 février 1929 transmis par la Station d e

Tutuila ;
Sur la proposition du Chef dit Service des Postes et Télégraphes

et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement .

ARRÉTL

Article 1 ° t .- Les taxes télégraphiques, par mot simple, en fran c
or pour les télégrammes ordinaires adressés par la voie Tutuila
radio à destination des pays désignés ci-dessous sont modifiée s
comme suit : -

INDO-CHINE	 : 4 7 5
ITALIE	 4 35

Art. 2 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service des Postes et des Télégraphes sont chargés . chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis-
tré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 21 février 19-29 .

BOUGE .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i .,

	

_
H . GENTIL .

Le Chef du Service des Postes
et des Télégraphes ,

BRAOUET .

ARRÊTÉ n° 112, fixant la mercuriale officielle en vigueur dan :
la Colonie jusqu'au l et juillet_ 1929 .

(Du 25 février 1929 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FItANÇAI :
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA- LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant le Gou
vernement de la Colonie ;

Par le Président de la République
Le Ministre des colonies ,

ANDRÉ lLAGR OT .

de la Colonie ;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de l a
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'Vu l 'arrêté du 20 décembre 4928, instituant une mercuriale of-
ficielle dans les Etablissements français de l ' Océanie ;

Vu la décision du 17 janvier 1929, nommant les membres de
cette commission ;

Vu les taux proposés par cette commission dans ses séances d u
21 janvier et 18 février 4929 ;

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contribu -
tion et du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article let . — La mercuriale officielle en vigueur jusqu'au l et

juillet 1929 inclus pour les produits exportés de la Colonie est fixée
ainsi qu'il sui t

Vanille rejetée (bande noire) 	
Unité de valoration

kilog .
Tau x
10 »

Vanille toutes autres qualités	 id . 45 n
Coprah	 id . 2 s
Nacre	 M . 350
Cocos secs . . . :	 mille 500
Neper-1c	 kilog . 3 »
Kapock égrené	 id . 5 °
Feuilles de bambous	 la feuille 1 40
Café décortiqué d'origine locale . kilog . 7 50
Café en perchés . :	 id . 3 .
Cire d'abeilles	 id . 6 A

Biches de mer	 id . 7 .
Fungus	 M . 7 »

Art . 2,— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service des Douanes et Contributions sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis-
tré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 25 février 1929 .

BOUGE .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i . ,

H. GENTIL .
Le Chef du Service des Do anes

et Contributions,
MANQUILLET.

ARRÊTÉ n' 113 . modifiant l'arrêté n° 24, du 16 janvier 1929 ,
portant réglementation des postes radioélectriquesprivés .

(DU 25 février 1929 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret orgeniquedu 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 29 juillet 1925, relatif à l'exploitation en temp s
de paix et en temps de guerre des stations radioélectriques en Fran -
ce, enn Algérie, en Tunisie et aux Colonies promulgué par arrêt é
da 28 novembre 1925 ;

Vu l 'arrêté du 16 janvier 1929, portant réglementation des pos-
tes radioélectriques privés ;

Vu la dépêche ministérielle no 2780, du 8 décembre 1928, rela-
tive à la réglementation aux colonies des postes privés radioélece .
triques et organisant la radiodiffusion ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télégraphes
et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement,

ARRÊTE :

Article l et . — Les dispositions de l'article 13 de l'arrêté du 1 6
janvier 1929, sont annulées et remplacées par les suivantes :

Les permissionnaires des postes de 4° et 5e catégorie ne pour-
ront traiter avec les particuliers étrangers en matiére d'émission s
radioélectriques que sous le contrôle et avec l'approbation du Ser-
vice des Postes et des Télégraphes de la Colonie . Les permission-
naires des postes des autres catégories ne peuvent ètre admis à
traiter avec les Etats . Offices ou particuliers étrangers en matière
d'émission et de transmissions radioélectriques que dans les con-
ditions risées à l'article 1 °t du décret du 29 juillet 1925 et toujour s
par l'intermédiaire du Gouverneur et du Ministre des colonies .

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef
du Service des Postes et des Télégraphes sont chargés, chacun e n
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré . communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 25 février 1929 .
BOUGE .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général p . i . ,
H . GENTIL.

Le Chef du Service des Postes
et des Télégraphes ,

Baaousr.

ARRÊTÉ n° 114 . modifiant l'article 1° f de . l'arrêté du f4janntes-
1926, créant une tan pour les exhumations et réinhumations
des corps,

(Du 25 février 1929 . )

LE GOUVERNEUR P. 1 . DES E'rABJ.ISSEMENTS FRANÇAI S
DE i, ' OcÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant let

Gouvernement de la Colonie :
Vu l'arrêté du 14 janvier 1926, créant une taxe pour les exhu-

mations et réinhumations des corps ;
Vu la lettre en date du 4 décembre 1928.du Maire de la Ville de

Papeete relative aux exhumations faites dans le cimetière du chef-
lieu ;

Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu ;
Vu l'approbation ministérielle par radiotélégramme n° 17, d u

20 février 1929,

Aleakre :

Article let .— L'article let de l'arrêté du 14 janvier 1926 susvisé
est complété comme suit :

Les redevances de 50 et 500 francs sont-acquises a la Commune
de Papeete lorsque l'exhumation a lieu sur le territoire de la Com-
-mune.

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est ehrgé
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 25 février 1929.
BOUGE .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général, p . ' . ,
H. GENTIL .
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DÉCISION n' 115, prescrivant la fermeture pendant 4 mois du
restaurant-simple tenu par le sieur Lui Sang, no 1465 .

(Du 25 février 1929 . )

_LI ; GOUVERNEUR P . 1 . DES ErABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE ; CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l 'arrêté du 23 avril 1928, fixant les catégories d 'établisse-
ments de consommation de boissons et réglementant le fonction-
nement de ces établissements à Papeete ;

Vu le rapport en date du 19 février 1929 du Contrôleur de la Po -
lice, rendant compte que procès-verbal a été dressé contre le nom-
mé Lui Sang, n°1463, pour vente de boissons en dehors des heu-
res réglementaires et tentative de corruption d'un agent ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

DÉCIDE :

Article I er . — Est ordonnée par mesure d'ordre la fermeture pen-
dant quatre mois du restaurant-simple tenu par le sieur Lui Sang ,
n e 1465, Quai du Commerce.

	

-
Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e

l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, communi-
quée et publiée partout où besoin sera . -

Papeete, le 25 février 1929 .

BOUGE .

ARRÊTÉ n' )17, fixant diverses taxes télégraphiques par la voie
Saigon T. S. F .

(Du 26 février 1929 .)

LE GOUVERNEUR P.I .DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, CHEVALER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre . 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de l a
Colonie ;

Vu l 'arrêté du 15 février 1929; ouvrant au service de la corres-
respondance publique général la liaison bilatérale par T . S . F . Pa-
peete-Saigon ;

	

-
Vu le télégramme de service du Sous-Secrétaire d'Etat des Pos-

tes, des Télégraphes et des Téléphones en date du 21 février 1929 ;
Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télégra -

phes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE. :

Article ler.— Les taxes télégraphiques . par mot simple, en franc
or, pour les télégrammes ordinaires adressés par la voie Saigon
T. S . F. et France, à destination des pays désignés ci-dessous son t
fixés comme suit :

Guadeloupe et Martinique 	 7 7 7
Sénégal	 5 43
Guinée française	 6 06
Côte d'Ivoire, Dahomey et Togo	 6 58
Afrique Equatoriale française (i re zone)	 7 1 8

(est zone) . . . . :	 6 93
—

	

—

	

(3me muet	 7 1 3
Art. 2 .—Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u

Service des Postes et des Télégraphes sont chargés, chacun en ce

qui le concerne de l'exécution du présent arrété qui sera enregis-
tré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 26 février 1929 .

BOUGE .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p- i . ,

H . GENTIL .

Le Chef du Service des Postes
et des Télégraphes ,

BRAOUET .

ARRÊTÉ n' 148, classant la station fixe d'Uturoa, comme station
terrestre.

(Du 26 février 1 92229 . )

LE GOUVERNEUR P . I DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 29 janvier 19-26, ouvrant au service de la corres-
pondance publique générale la station fixe de T . S. F. d'Uturoa ,
ile Raiatea ;

	

-
Vu t'arrêté du 14 août 1926, déterminant les taxes télégraphi-

ques et radiotélégraphiques internâiionales et du trafic intérieur ;
Vu la convention radiotélégraphique internationale signée à

Washington en 1927 ;
Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télégra -

phes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article Ier :— La station fixe de T . S. F. d'Uturoa île Raïatea ,
est classée station terrestre et à ce titre correspondra avec les na-
vires en mer.

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement, et le Che f
du Service des Postes et des Télégraphes, sont chargés, chacu n
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera en -
registré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 26 février 1929.

BOUGE .

Par le Gouverneu r

Le See'rétaire Général p . i- ,
H. GENTIL .

Le Chef du Service des Postes
et des Télégraphes,

BRAQUET .

ARRÊTÉ n o 119, convoquant les électeurs de la Commune de Pa-
peete, pour le Dimanche 5 mai 1929, d l'effet de procéder au
remplacement des Membres du Conseil Municipal.

(Du 26 février 1929 . )

LE GOUVERNEUR P .I . DESErABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 20 mai 1890, instituant la Commune de Papeet e
et rendant applicables dans la Colonie les articles 2 et 3 du décre t
du 3 mars 1873 et 15 à 41 de la loi municipale du 5 avril 1884 ;

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p .- i ,

H. GENTIL.
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let Mas 19

Vu le décret du 14 mai 1919, appliquant à certaines colonies ,
non représentées au Parlement, la législation sur le secret et la li-
berté du vote ;

Vu le décret du 22 octobre 1919, rendant applicable à la Coloni e
les dispositions de la loi du 18 octobre 1919 ;

Vu le décret du 7 août 1928, rendant applicable aux colonies l a
loi du 20 juillet 1928, ayant pour objet l'application aux élection s
municipales de la loi du 8 juin 1923, concernant la distribution des
bulletins de vote en matière électorale ;

Vu le radiogramme ministériel circulaire 4/7, du 20 février 1929 ;
Sur le rapport du Secrétaire Général ,

ARRÊTE :

Article t er .— Les électeurs de la Commune de Papeete, son t
convoqués pour le Dimanche 5 mai 1929. à l'effet de procéder a u
remplacement des Membres du Conseil Municipal dont les pouvoir s
viennent à expiration en mai 1929 .

Art . 2 . — L'élection aura lieu au suffrage universel et au scruti n
de liste, d'après ta liste électorale arrêtée au 31 mars 1929 .

Art 3. — Le scrutin ne durera qu'un jour . Il restera ouvert à ta
Mairie de Papeete. de 8 heures à seize heures .

Art . 4 . — Lé collège électoral sera présidé par le Maire ou, en
cas d'e npèchement, par un Adjoint ou un Conseiller Municipal ,
pris dans l'ordre du tableau, assisté, pour la formation du bureau
des deux plus âgés et des deux plus jeunesdes électeurs présents
â l'ouverture du scrutin .

Art . 5 . —Dans le cas où un second tour de scrutin serait néce s-
saire, il y serait procédé, dans les mêmes formes et aux mêmes
heures et lieu que ci-dessus, le dimanche suivant 12 mai 1929 .

Art . 6 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré communiqué
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 26 février 1929 .
BOUGE .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général, p . i . ,

H . GENTIL .

ARRÊTÉ n° 120, conôoquant les électeurs des districts de Tahiti ,
Moorea, Tuamotu, Makatea, Gambier, Tubuai, Raivavae, Ra-
pa, pour le dimanche 5 mai 1929, d l'effet de procéder au rem-

placement des Membres des conseils de district .

(Du 26 février 1929 . )

LI : GOUVERNEUR P.1 . DRS ETABLLSSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu ledécret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de La Colonie ;

	

_
Vu le décret du 2 février 1852 ;
Vu la loi municipale du 5 avril 1884 :
Vu l'arrêté du 22 décembre 1897, portant réorganisation de s

conseils de district, modifié par les arrêtés des 3 janvier 1900 e t
24 novembre 1919 ;

Vu le décret du 22 octobre 1919, rendantapplicableà la Coloni e
les dispositions de la loi du 18 octobre 1919 ;

Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article 1 e` ' . — Les collèges électoraux des districts de Tahiti,
Moorea, Tuamotu, Makatea, Gambier, Tubuai, Raivavae, Rapa ,
sont convoqués pour le dimanche 5 mai 1929, à 8 heures du matin,

à l'effet de procéder au remplacement des Membres des conseil
de district, composés, conformément aux dispositions de l 'arré h
du 3 janvier 1900, de : Cinq conseillers titulaires ; deux conseiller
suppléants, et dont les pouvoirs viennent à expiration en mai 1929

Toutefois, dans le cas où le présent arrêté, par suite de la rare s
des communications avec le chef-lieu, ne parviendrait dans les il *
éloignées de la Colonie qu'après le 5 mai 1929, les élections a u
raient lieu, sans nouvelle convocation, le deuxième dimanche qu.
suivra l'arrivée dans ces lies du présent arrêté et des pièces et do-
cuments relatifs aux dites élections .

Art . 2 . — Ces élections seront faitès au.suffrages universel et a u
scrutin de liste, d'après les listes électorales arrêtées au 31 ma n
1929 .

S'il y a lieu d'apporter des modifications aux dites listes, telle s
que radiations motivées par décès ou jugements, le Président d u
conseil de district publiera, cinq jours avant l'ouverture du scru-
tin, un tableau de ces modifications .

Art . 3 . — L'assemblée électorale se tiendra à la chefferie ou à
l'école de chaque district.

Elle sera présidée par le Président, l'Adjoint ou un conseille r
pris dans l'ordre du tableau, assisté, pour la formation du bureau ,
des deux plus àgés et des deux plus jeunes des électeurs présent s
à I'ouverture du scrutin . -

Art . 4 .— Le" scrutin restera ouvert de 8 heures à 16 heures .
Le dépouillement des votes aura lieu immédiatement après la

clôture du scrutin .
Il ne sera procédé qu'à un tour de scrutin et la désignation de s

conseillers titulaires et suppléants aura lied à la majorité relative
des suffrages exprimés, quel qu'en soit le résultat .

	

_
Art . 5. — Les procés-verbaux des opérations électorales seront

rédigés en double expédition, l'une restera à la chefferie, l'autr e
sera transmise sans délai au Gouverneur .

	

-
Art . 6 . Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 26 février 1929.
BOUGE .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i . ,

H. GENTIL .

EXTRAITS

Actes, du Gouvernement local .

Par décision. du Gouverneur, ne93, en date du 13 février 1929,
M . Bervas, Opérateur de T. S. F. des,Marquises, sera chargé du
service du bureau de la poste d'Atuona, pour compter du 16 février
1928

Par décision du Gouverneur, n° 96, ea date :du 13 février 1929,
une Commission composée de :

	

-
MM. le Capitaine Robin, Chef du Service des Domaines, Président;

Cazaban, Conducteur principal des Tra vaux publics ;
Béraud, Commis principal du Secrétariat Général ,

est chargée de vérifier l'inventaire du matériel existant dans l'im-
meuble loué par M . Bouzer, à l'Administration pour le logemen t
du Chef du Service Judiciaire et de faire toutes propositions a u
sujet de l'enlèvement ou de la cession des aménagements effectués
dans le dit immeuble par le Service Local .
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Par décision du Gouverneur, no G7, en date du 14 février 1929 ,
Choffat, professeur diplômé de l'Institut Daleroze de Genève ,

est maintenue-comme professeur de solfège au cours complémen-

taire de l 'Ecole Centrale.

Par décision du Gouverneur . . n° 98, en date du 14 janvier 1929,
est rapportée l'art. 2 de la décision du 30 janvier 3929, nomman t

M. Béraud, Substitut p- i . du Procureur de la République .
M. Duboueh (Gabriel), Greffier en Chef des Tribunaux de Pa-

peete, est nommé Substitutp. i. du Procureur de la Républiqu e
près les Tribunaux de Papeete .

	

-

	

-

	

-
A cet effet, il prêtera le serment prescrit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 100, en date du 16 février 1929 ,
M. Gatien (Louis), Infirmier de 3me classe du cadre local faisan t
fonctions de sous agent spécial àux Tuamotu est maintenu, sur s a
demande, dans la position de disponibilité sans solde pour une nou-
velle période de six mois à compter du 20 janvier 1929 . -

Par décision du Gouverneur, n°102 . en date du 16 févrie ir 1929 ,
la décision. dù 24 avril 1928 est rapportée :

Le Capitaine Robin, Chef du Service Topographique, prendra l a
direction du Service des Travaux publies et des Mines, cumulati-
vement avec ses fonctions actuelles .

La remise de service aura lieu le lundi 18 février courant .
M. E . Frogier, Conducteur des Travaux publics est appelé àconti -

nuer ses services à Taravao .

	

-

	

-
M . Aiphonsi, Conducteur principal du cadre local est appelé à

continuer, ses services au chef-lieu .

Par décision du Gouverneur, n° 103, en date du 18 février 1929 ,
le sieur Vahio a Tere, est révoqué de son emploi de mutoi du dis-
trict de Tautira, à compter du 16 février courant, pour fautesgra-
ves commises dans l'exercice de ses fonctions .

Le sieur Ariioehau a Paepaetaata, est nommé à compter de l a
même date, mutoi du district de Tautira en remplacement du sieu r
Vahio a Tere, révoqué .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 106, en date du 21 février 1929 ,
M pe Coppenrath (Joséphine), Institutrice stagiaire, chargée d'une
suppléance à l'Ecole Communale est nommée suppléante à l'Ecole
Centrale pour compter du 22 février 1929, en remplacement d e
Mme Coulom, en congé pour raison de santé .

Par décision du Gouverneur, n° 407, en date du 21 février 1929 ,
M" e doua (Jeanne), Institutrice à Pirae, est nommée institutric e
adjointe à l'Ecole Communale de Papeete, pour compter du 22 fé -
vrier 1929, en remplacement de M"° Bodin (Madeleine), en dispo -
nibilité . -

Par décision dû Gouverneur, n°116, en date du 25 février 1929 ,
M. Fontana, Commis de 2IDe-clesse du Secrétariat Général, es t
nommé Agent spécial des Gambier, en remplacement du gendar-

me Vacherat . appelé à continuer ses services à Papeete .
La passation de service sera faite dans la forme réglementaire .

M. Fontana, est en ou tre chargé des fonctions de Ministère public ,
de Greffier-notaire, d'huissier et de porteur de contraintes . - -

Il prêtera avant sa prise de service l- serment requis parla loi
pour les fonctions de greffier-notaire, de Ministère public, d ' huis-
sier etde porteur de contraintes .

Cette prestation de serment sera reçue-gratuitemen t

Archipels .

Par décision du Gouverneur, n°1, en date du 20 décembre 1928 .
une Commission composée de :

	

-
MM . Vacherat (Pierre), Agent spécial des Gambier . Président ;

Aukara (François), Président du Conseil de district de Riki-
tea, Membre ;

Mamatui (Ioane), Instituteur -à Rikitea, Membre :
se réunira le 31 décembre 1928 ,, àg héurès,à_t'effetde procéder a u
reeoletirent`de t' it 0ehtaiië°dès°objets'mabilïets'en service dans le s
différents bàtinients du Service Loea1ans Gambier.

Par décision du Gouverneur, n° 2, en date du 21 février 1929 ,
la décision susvisée n° 20, endette du 8 novembre 4928, nomman t
à titre temporaire le sieur Mailla Moearo, agent de police à Aka-
màrù et le détachant à Marutea du Sud, pendant la campagne d e
plonge 1928-1929, en remplacement . du titulaire Tetahiopu Tereto ,
empêché, est rapportée pour compter du let décembre 1928 .

Pour compter de la même date, le sieur Tetahiopu Tereto, re-
prendra ses fonctions d'Agent de police dans le district d'Akamaru .

Par décision du Gouverneur, n° 4, en date du 23 février 1929 ,
l'Agent de police Tetahiopu Tereto, du district d ' Akamaru, sera
provisoirement relevé de ses fonctions pour compter du 10 janvie r
1929 .

	

-

	

'

	

.
Pour compter de la même date le sieur Tekura Moearo . est nom-

mé, à titre temporaire ; Agent de police è Akamarn et détaché à
Marutea-du-Sud,pendant la campagne de plonge pour y assurer l e
service de la police et la surveillance de la pêche des nacres . -

Il recherchera et constatera par procès-verbal les infractions au x
textes réglementaires et, par première occasion . adressera à l'Ad -
ministrateur un compte rendu de sa mission et de tout évènement
qui pourra se produire .

	

-
En plus deses fonctions, le sieur Tekura Moearo, sera sur le s

lieux de plonge, le délégué de l'Agent spécial, à cet effet, il rece-
vra des expéditeurs la déclaration des chargements de nacres .

Par décision du Gouverneur, n° 108, en date du 24 février 1929 ,
M " e Mates ta Marurai Tauhiro, née le 25 octobre 1911, pourvue du
Brevet local d'enseignement, est nommé- institutrice suppléante e t
chargée provisoirement de la direction de l'école de Toahotu, pou r
compter du ter mars 1929, en remplacement de M. Tetutatai Auri-
ma, révoqué .

Par décision du Gouverneur, n° 111, en date du 25 février 1929,
M. Lacoste, Brigadier des Douanes du cadre métropolitain, es t

chargé d'assurer les travaux de statistiques sous les ordres et la
direction du Chef de Service .

AVIS OFFICIEL S

AVI S

La liste des électeurs à la Chambre de Commerce pour 1929 es t
déposée au Secrétariat de la Mairie de Papeete jusqu'au 8 mars
1929 .

	

-
Jusqu'à cette date chaque citoyen peut en prendre connaissanc e

et formuler ses réclamations .

1
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SERVICE TOPOGRAPHIQUE

AVIS

En exécution des prescriptions de l'arrêté du 9 août 192 7
déterminant le mode et les formalités du bornage des ter-
res de la Colonie .

Madame TELESIO, propriétaire, demeurant à Papeete
est informée que la terre "Pubana" lui appartenant, sise
dans le district de Paea a été régulièrement cadastrée hors
de sa présence .

Le plan parcellaire sera déposé ce jour au bureau du Ser-
vice Topographique à Papeete . La propriétaire aura un dé-
lai de six mois pour former opposition .

Le Capitaine, Chef du Service,

ROBIN.

MANIFESTATION
de solidarité coloniale en faveur des sinistrés

des Antilles . .

FAAITE RAA i te ohipa fautant raa fenua aihuaraau, i te feia
ati note naauferma Matinita .

	

Report des listes précédentes	

	

5 .588 95

Police .
MM .

Demay Alfred-Henri 	 30
Poroi Georges	 5
Piiraani a Puairan	 5 »
Louis Tarahu	 5 »
Teihoarii a Tne	 5 „
Tafaia Amaru	 5 »
Taumihau a Timiona	 :	 5 »
Tauaea a Tntairi	 5 »
Pee a Rere	 5 »
Mauarii a Moeroa	 5 »
Teuira a Pautu	 5 ,
Ruaiefauri a Roc	 5 ,
Aitamai a Tapii	 5
Peary Henri	 5 »

	

Total	 95 »

Rnrntu (Hauti) .
Veuve Noa (Mme)	 2 50
Vaea Noa (M !e)	 :	 2 50
Tarai a Taniera	 2 50
Tuarii [Jura	 2 50
Temataa Are)	 t 50
Moeore'M ile)	 2 50
In(Mne)	

	

2 50
Teare(M me)	 2 50
Veuve Terono(Mme)	 2 50
Tetai a Rooino	

	

! »
Tetu Faara	 1
Taiano (M me)	 2
Vavitu a Moorea	 30 »
Tiroia a Naea	 :	 50
Mati a Avae	 2 50
Tetuaiva a Tehio	 3 50

Total	 54 »

Hanta (Avera).

Atitoa a Teuruarü	
Ponterani a Teinauri	 !0 »
Teuira a Teuruarii	 5 »
Taneraitapu a Apo	 5 s,

Potaua a Apo	 5 »
Taneraitapu a Apo (M me )	 2 50
Titiona a Poetai	 5 »
Titiona a Poetai (M me)	 5
Moro a Teinauri(M me )	 5 »
Timia Vainuku	 5 »
Taeau a Apuu	 4 50
Tematoa a Apuu	 2 50
Tematoa a Apuu (M me)	 2 50
Atamea a Opuu	 5 »
Tinirau a Taumihau	 5 »
Taro a Manate	 5 „
Taro a Manate (Mme)	 5
Mante a Manate	 5 »
Tuareni a Opun (M me)	 5 »
Rita a Tapa	 5 „
Tinorua a Urautia	 5 »
Raman a Vana	 5 »
Hamann a Vanaa (M me )	 5 »
Puaoa a Mairan	 5 »
Teata a Mara	 5
Tenta a Nara (M me)	 2 »
Matau a Mara	 :	 10 »
Matau a Mara (M ol e )	 5 »
Tiare a Arehoe	 5
Simplicio Alvès fils 	 5 »
Simplicio Alvès fils (M me)	 5 »
Simplicio Alvès	 i0 »
Simplicio Alvès (Mme)	 5 »
Louis Lenoir	 4 »
Atitui a Manate	 5 »
Atituoa Manate	
Optai a Opuu	

â
5 »

Opùu a Opuu (Meti)	 5 »
Roo a [taia	 5 »
L'aviria Moeau	 f0
Cariai a Moeau (Mme)	 5 »
Matai a Teinauri	 5 »
Tetuaorono a Opuu	 5
Teheiura a Boe . .

	

.	 5 »
Teheiura a Roe (Mme)	 5
Tinirau a Taumihau (M me)	 5 »
Patay a Taumihau	
Blettira a Mara	 5 »
Borna Nara	 5
Teatoa a Mara	 5 »
Aporo a Mata	 5 »
Tania Opuu	 2 50
Manono a Temakeu	 5 »
Teurapupu a Pito	 »	 5 »
Manaitioe a Mairau	 »
Tamarii a Iritiria	 5
Tamarii a Iritiria (M ale)	 3
Tinomana a Tavita 	 5 »
Tinomana a Tailla (Mm^)	 5
Aivana a Tapa	 5 »
Manava a Tapa	 5 »
Manava a Tapa (Mme)	 5 »
Tetuanni a Panapa	 5 ,
Maimoa a Mairau	 5
Maimoa a Mairau (M me )	 5 »
Taurus a Mairau	 5
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MM .
Raupapa a Panapa	
Tuahu a Utia	
Tuahu a Utia (Mme)	
Parau a Parau	
Parau a Parau (Mme )	
Moeau a Utia	
Tuati a Vanaa	
Robert a Urakutia	
Teupoo a Roo (Mme )	
Atitoa a Teuruarii (M me	
Autu a Tapa	
Tatarii a Maui	
Viri a Moeau	
Pepe a Taae	 . .
Tarai a Matae	
Ecole d'Avera	

Total	 17 0
M . Copie	 25 »

Alaahiti .

MM. Garbutt Owen	 I O
Tang Sang no 992	 5 »
Tsi en Wah n o 3282	 30 »

Tseng Fat no 4155	 IO »
Van Bastolaer Aug	 20 »
Buteher Tini	 0 50
Garbutt William	 5 D

Ah Soi	 i0 »
Tetu	 5 »
Tetu (M me)	 5
Tria	 5 »
Van Bastolaer Aug. fils	 20
Teioa	
Mercier Nani	 IO »
Taairai	 a	 5
Victor Teahu	
Wan Kan n e 3299	 20 »
Oliver Auguste	 5 »
Clément Tourvieille	 5 »
Li Ming n o 5018	 5
Puarai	 2
Maehaa	 4.
Lucas Joseph	 »
Lucas Edouard	 4 »
Shah 'bug n o 3133	 5
Oliver Eugène	 5 »
Tetuanui	
Terii Muehunoa	 D

Teahui	 1
Taaroa	 1 »
Vaituma Mataitai 	 5
Maio	 5 »
Et. Tomaru	 3
Tiahiti	 1
Teraimateata	 5
Virau
Nana	
Tevaearal	 10 »
Terai	 2 »
3fatau	 D

Pae	 2 50
Tehahe	 2 50
Tang Loung no 2359	 10 »
Onan Kan ne 2080	 2 »
Paheroo	 »
Tuitui	 1
Taaroa	

3LH.
Atora a	 5 D

Taureaa Mara	 5
Taurea a Mata (Mme )	 »
Tupaia a Opuu	 5 »
Tupaia a Opuu (M me)	 2 50
Teiarau a 31oeau	 5 »
Mereti a Opuu	 5 »
Urira a Paparai 	 5 »
Rua a Punie	 3 :.50
Tuapua a Pite	 5
Orotau a Moeau	 5 »
Iporo a Taumihau	 5 »
Taro e Matania a Opuu_	 5
Tete a Parau	 5 »
Temataitu a Pan	 5 »
Maramaiterai a Pito	 5 »
Maramaiterai a Pito (Mme) 	 5 »
Terii a Pite	 5
Anuu .a Opuu	 5 »
Anuu a Opuu (Mme)	 5
Metuaore a Atapo	 5
Metuaore a Atapo (M me )	 3 »
Total a Manate	 2 »
Amuri a Poetai	 4
Teraoroo a Manuel	 3 »
Teivi a Parau	 5
Talai a Palau (M me )	 5
Tala a Tahito	 2 »
Tooteapua a Poetai	 5
Arona a Mairau	 5
Arona a Mairau (M me )	 5
Roopea a Opuu	 5 »
Faatau a Mata	 5 »
Faatau a Stara (M.)	 5 »
Tuana a Utia	 5 »
Tuana a Utia (Mme)	 3 »
Rima a Parau (Mme)	 5 »
Tepo a Opuu	 5 »
Tiho a Manuel	 1 0
Maeva a Manuel	 5 »
Tetua a Tapa	 3 »
Terii a 3fara	 3
Chung Kai n° 8929	 IO »
Areatua a Tiare	 5 »
Varitua a Tiare	 5 »
Maeva a Tae	 5 »
Teriifautua a Tae	 3
Talai a Tiare	 5 »
Utu a Avae	 5
Kiau Sao no 3505	 5 »
Teraaroo (Mme )	 5
Taaroitera	
Anau a Roo (Mlle)	
Tumata a Opuu	
Teaia a Pito	
Mata a Opuu	
Paere a Manuel 	

Total	
Ruratu (Avera) .

Mania Ponta	 »
T'aura a Parau (M lle)	 5 »
Toena a Hotu	 5 »
Tainoa a Mara	 5
Tainoa a Mara (M"»	 3
Mauri a Taputu	
Tamuera a Panapa	 . . . . . . . . . . . . . . .
Iro a Panapa	

5 »
2 50
5:»
5 D

1 »
5 »

10 »
5 »

»

603 »

5 »
5
5 D

5 »
5 »

»
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
2 »
2 50
2 »

60 »
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MM .
Vanaa	

	

»
Faata	 1
Ed . Bordes	 5 »
Bordes (Mme)	 5 »
Tehaamaru	 1 »
Tiamotu	
Tapai	 »

Vero	
Paepae	 1
T . Teahu	 1 0
Ah Thann ne 1423	 I O
Viénot	 IO »
Cantellauve P	 IO »

	

Total	 308 50

	

Service Local	 20.000 »

Trésor.

Didelot	 50 »
Matmey	 20

	

Total	 7 0

Tautira .

T. Tevaearai (Chef) .

	

75
T. Faaruia	

	

25 »
M . Paepaetaata	 50
M . Paepaetaata (M me )	 5 0
A. Paepaetaata	 25 »

A . Paepaetaata (Mme)	 25 »
T . Paepaetaata-	

	

25 »
T . Paepaetaata (Mme )	 25 »
T . Paepaetaata (Mme )	 25
T . Taihoropua	 25 »
T . Taraufau	 25 »

Taraufau	 25
T . Faaruia	 25
T . Taahitua	 25 »
T . Tevaearai	 5 »
T . Tevaearai	 5 »
H . Taraufau	 5
T . Teraufau (M me )	 5 »
T. Toheira	

	

5
T . Tohein (M ine )	 5
T . Ruau	 5
P. Terlitehau	 5
T . Matehau	 5
T. Matehau (M me )	 5
P . Temariiaama	 5 »
T . Paofai	 10 »
M . Turi	 1 0
M . Teriitaohia	 2 50
M . Teriitaohia (Mme)	 2 50
T. Aiu	 it 5
T. Min	 2 50
T . Atihemu	 i	 2 50
T. Mord	 2 50
A . Teriitaohia	 2 50
T. Anriette	 2 50
T. Teriimana	 . . .

	

2
T. Marama	 2
T . Manea	 2
T . Pou	 4 50
T. Pou	 1 50
T. Tupuai	 1 50
M . Hoatua	 1 - 50
T. Taumata	 1 ib
T. Vanaa	 »
T . T-eiva	

MM .
T . Poroi	 1
T . Mura	 1 »
T . Raiponi	 1
T . Sinr Pa	 I »
T . Apau	 »
T . Pata	 1 »
F . Faatiraha	 1 50
F . Faptiraba (M me )	 1 50
P . Pouira	 1 »
R . Farauru (M me)	 2
H . Pifao	 0 50
T . Tare	 0 5 0
P . Teriitehau	 0-50
T. Matehau	 0 50
U. Marama	 0 50

Total	 571 5t1
Makatea.

Gagneur	 200
Pierson	 100
Masset	 50
P. Tisehenbach	 50
A . Voirin	 25
E . Chataigner	 20
A . Bénéteau	 25
Julien Gautier	 20
Illisible	 3 0
Plazen	 30
Saint-Mard	 2 0
Leo Gite	 20
L. Buchin	 »
Villèle (de)	 20
M. Soma:en	 100 »
Roger	 50
Serge Hoffman	 20
L . Mollon	 20

Genin	 50
Combe	 20
Frederich	 20
Godard	 20 »
&haut	 20 »
Bérard Alfred	 20 »

Gibson	 20
Thunot Ch	 20
Rua a Tavae	 20
Bérard Alfred (M me)	 2 0
A . Rattinassamy	 2 0
Jean Teaotea	 20 »
Chung On	 25 »
Lion Siou	 20
Frederich (M me )	 20

20
2 5

Normand	 25
Vernaudon Max	 20
Sam Ching n e 999	 10 0
Sam Lun n °1370	 5 0
Wong Koi Can n° 2328	 50
Wang Kong n° 4205	 25
Chong Sing n° 1520	 2 5
Yon n°3086	 400
Koan Siang no 4511	 2 0
Lo Hi n° 5943	 20 »
Lin Tsar( n o 5149	 20
Pierrotz	 90 »
Gonnin	 30
Leboucher	 20
T . Colomhani	 20

1' elign. . .Y .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .	Gros

	

.
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MM : -

Lv Sin n» 1336	 30

	

»
Ly Sang ne 1738	 20

	

»

A . Brévault	 :	 2 0
Chr . Karlson	 3 0
Céchak	 25

	

»
Beaubreuil	 :	 2 0
Tehei a Teahoro dit Lazare	 2 0

Lv Sou n e 3706	 :	
-	

50

	

»
Sim Yen ne 1679	
Tutomo a-Teai	 : . : :	

59
20 r

K.-Seine	 20--»
Hanoi	 :	 2 5
Opitz	 50
Tekairn a Tuhoe	 20

	

»
Teraia Vicia Tuai 	 30

	

»
Eglise Kanito	 60

Total	

Makatea.

Tetuanui a Teheiura	 2 50
Tahi a Temani	 2 50
Taumahea a Teaurai	 2 50
Teriia .Tauaea	 . . .250
Teriitahia Mahea	Benétea, . . :	 3

	

»
Vetea a Akau	

9
5 0

Faatau a Hemo	 :	 2 50
Teraihoaia a Tetuanui	 2 5 0
Tetuaame a Taoata. . . :	 .2 5 0
Tama a Parua	 2 5 0
Tarai a Teriitahi 	 2 50
Chebret	 2 50
Tau:nata a Vaarua	 2 50
'Maraetetoa a Temau 	 1 50
fouine a Tehuitua	 2 50
Tehuitua a Fafatua	 2 50
Teahi a Alitai	
Olsen	 5 »
Taataupo a Puarai	 2 50
Natua a Pnarai	 2 50
Roo a Tetuairia	 :	 2 50
Pita a Moto	 2 50
Teamaia Tarai	 2 50
Tutea a Taatarii	 : :	 2 50
Mahana a Tarae	 :	 :	 2 50
hS Roger	 -- : :	 2 50
Tuarae a Turaa	 2 50
Hira a Raiaoa :	 :	 1 »
Moe a Mauri	 . 10 »
Tahitopa a Mahea :	 10 »
Tahuhn a Vairau	 5 »
Hiti a Rereao	 -5 »
Tetake a Tukorio	 .

	

'6 »
Teumere a Mauna	 - 6
Chen Youk Kong -n»5231	 -

	

5 »
Chen Kia Kong n 5398	
Chang Kao n° 1425	

â
. 40 »

Total	

Travaux publies . -

Frogier Eug	
Caron	 :	 20 »
M . Frogier	 15 »
Nathalie Paroi (]f-' e)	 5 »
Amaru(Mme)	 20
Fougerousse (M1e	 .

	

.5
Chantier du wharf	 110 »

MM .
Laurent a Tarahu	 2
G . Dumas	 20 »
Marama a Tehei	 10 »

Total	

	

275 »

Postes .

Braouet	 5 0
Le Guen	 5
Félix Fûller .. .	 5
Clément Bougues	 5.
Teraimana Uravini 	 5
Augé-Daullé(M me)	 25
Mary Ellacott(Mile)	 5
Rehia Moevai	 5
T . Yeona Atin	 1 0
C. Tetiarahi (Mlle)	 1 0

	

Total	 125 »

	

Total général 	 30 .308 95

Souscription nationale en faveur de la "Maison de la
Chimie" Centenaire de Marcelin Berthelot .

Iles Rurutu-Rimatara

District de Moerai	 2 .852 50

de Avera	 :	 1 .417 »
de Haut	 857 40

de Amaru . :	 898 60
de Anapoto	 82 »

Total	 6 .107 50
Total des listes précédentes 	 69 .683 7 5

Total général	 _75 .791 25

Au- plus offrant et dernier enchérisseur l'immeuble ci -
après désigné appartenant à M . BERTEAUD et Madam e
MILLAUD .

	

-

	

-
Une maison sise à Papeete, Quartier de la Mission, ru e

TepanoJausen, construite en bois et couverte en tôle, com-
prenant :

	

-

Le samedi 9 mars 1929 à 15 heures à I'Etude dudit notai-
re .

	

-

PARTIE NON -OFFICIELLE

Etude . de Me THURET Notaire à Papeete .

ANNONCES J9')ICIA-iii S

A VENDRE PAR ADJUDICATIO N

9II}e LISTE

Vu :
Le Président dit Comité local ,

H . GENTIL .

Papeete, le 23 février 1929 .
Le Secrétaire-Trésorier -

A. DROLLET.

»

»
»
»

»
»
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Une vérandah sur façad e
Deux grandes pièces donnant sur ladite véranda h
Une salle à manger et un grand cabinet de toilette conti-

gus aux deux pièces précédentes ,
Une salle de bain et W .C. y attenant .
La salle de bain possède une aire en ciment avec murett e

au pourtour
Une cuisine, dépassant de un mètre le corps de la mai -

son et une Galerie; toutes deux attenantes à la salle à man -
ger, on accede de celle-ci à la cuisine par ladite galerie .

Appentis, poulailler .
Cour, jardin .
Le tout d'une contenance approximative de neuf ares ,

mesurant envirant 3o mètres sur chaque côté et joignant :
à l'ouest M. Thirel, au nord la rue TepanoJausen . au sud la
Corporation Catholique de l'Océanie, à l'est M . E. Tauira .

Le cahier des charges pour parvenir . à cette vente a été
dressé par M e DUBOUCH, notaire par intérim à la Résiden-
ce de Papeete .

MISE à prix : 5o.000 francs .

Insertion faite conformément à l'article 32 du décret du 28 novembre 1866.

Le Greffier des Tribunaux de Papeete (île Tahiti) inform e
M. Charles W . A . . Arthur, sans domicile ni résidence connus ,
que M. le Président a fixé au 12 mars 1929, à 8 heures l'au-
dience à laquelle sera appelé le procès pendant entre lui et b ile
Sybil Auson au sujet de reprise d ' instance sur demande en di-
vorce .

En conséquence, M. Charles W. A . Arthur est invité à four-
nir ses moyens dans les délais de la loi, et à se présenter à l ' au-
dience aux jour et heure indiqués, s'il ne veut se voir juger par
défaut .

Le Greffier,

DUBOUCH .

VENTE
PAR AUTORITÉ DE JUSTICI E

A Taravao, District de Afaahiti, dans la salle du Tamarii
Tahiti et au domicile de M. Marcellin SAGE.

Deux cent cinquante et un fauteuils . de cinéma.
Trente six bancs de six mètres de long avec dossier:
Dix-neuf chaises bois .
Un écran de cinéma .
Huit bancs de six mètres de long avec dossier .
Trois chaises bois .
Le tout expressément au comptant augmenté de dix pour

cent .
CANTELLAUVE .

ANNONCES DIVERSES

Pour cause de départ .
A VENDRE

Une auto Renault, 6 chevaux, n° 388 .
Un phonographe électrique .

	

-
S'adresser à M. C. DEFLESSELLE .

"A la Tour Eiffel "
Maison de Premier Ordre fondée en 5836.

Comptoir d'Horlogerie Soignée
Spécialités de Chronomètres
	 de précision	

JOYEROT & JACO T
Successeurs de Gpe VOUILLARMET
	 et Vye VOUILLARMET	

5, Grande-Rue, 5, à BESANÇON (Doubs)

BOISSON

Le Suc Canadien
Supérieur au CIDRE, préparation facil e

Revient à o .30 le litre
Le flacon pour 1 10 litres, 15 .70

Echantillon gratuit pour Io litres sur demand e
au Suc Canadien, à Paris. 8, rue Poulletier . 4s

Dépositaires demandés

AVANT TOUT ACHAT
DEMANDEZ ET CONSULTEZ LE CATALOGU E

Illustré et Gratuit
DES ETABLISSEMENTS D'HORLOGERI E

P. FEUVRIER & DUQUESN E
à NANCY (Meurthe-et-Moselle)

HORLOGERIE— BIJOUTERIE—ORFÉVRERIE.
Conditions spéciales à MM. les Fonctionnaires.

Savon -Codait'
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EN VENTE A L 'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

TABLE ALPHAI3ÉTIQUE DES ACTE S

Vous trouverez, tous lesjoues,la'
documentation photographique la
plus complète et la plus tarife dans

EXCELSIOR
MM airs eeees)mi à .sa mfgfr• .

iaesaritriMs
1.1t1~ mn mana ai .s là Me

	

OI11~
Ÿ---

Ÿtl,fiM
Tma

	

ds
EXCELSIOR

Ldamas ~~ioau S
te sr dam~Y BPir~m

s

	

LaaimkreïIoKifs
dm Priam srmtôt s J:r 4Afermmma

EN VIGUEUR DANS LA COLONI E

dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat .

PRIX R*DUIT, broché : :. francs .

CAI .ENI)RIER POUR 1929

PRIX : En feuille : :SU centimes .

Conditions de reutc du " Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'à 16 pages	 1 fr .

De 17 à 24 pages	 1 50

De 25 à 32 pages	 2 »

De 33 à 40 pages	 2 50

De 41 à 48 pages	 3 »

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven-

dications de propriété, lesquels sont vendus I fr . par feuillet de

2 pages.

CARILION WESTMINSTE R
MODÈLE COLONIAL

pouvant 'être expédiés en colis postaux iQ kilogs.

En vente : HORLOGERIE — BIJOUTERI E
JLLES PRÉVO T

4, Rue S t GEORGES, NANCY, FRANCE .
Prix du modèle ci-contre 5550 trames .

CHÉNE. — Hauteur O nt 62 .
anco de port et d'emballage — Envoi des fonds à la commande-

Catalogue sur demande .

PAPEETE — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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